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TITRE VIII. - Financement de la gestion du cycle naturel 

PARTIE III. - GESTION DU CYCLE ANTHROPIQUE DE L'EAU 

TITRE Ier. - Phases du cycle anthropique de l'eau 

CHAPITRE I. - Définitions 

Art. R.233. Pour l'application des présentes dispositions réglementaires, il faut entendre par : 

1° "agglomération" : zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont 

suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les 

acheminer vers une station d'épuration ou un point de rejet final ; 

2° "arrêtés pris en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement" : arrêtés 

relatifs aux conditions intégrales et sectorielles applicables aux systèmes d'épuration individuelle ; 

3° "comité d'experts pour l'assainissement autonome" : le comité d'experts chargés de l'examen des 

dossiers d'agrément des systèmes d'épuration individuelle ; 

4° "Contrat d'égouttage" : convention d'engagements réciproques résultant de la concertation entre 

des communes, des organismes d'assainissement agréés, la Région et la S.P.G.E., pour définir les 

priorités d'études et de réalisations tant en matière d'égouttage que de suivi des plans 

d'assainissement par sous-bassin hydrographique au sein des différentes agglomérations présentes 

sur le territoire communal. 

5° "directions générales compétentes du Ministère de la Région wallonne" : la Direction générale des 

Ressources naturelles et de l'Environnement, la Direction générale des Pouvoirs locaux, la Direction 

générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine ; 

5°bis "le département" : le Département de l'Environnement et de l'Eau de la Disrection générale 

opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement ; 

6° "eaux urbaines résiduaires" : les eaux usées domestiques ou le mélange des eaux usées domestiques 

avec les eaux usées industrielles et/ou des eaux de ruissellement ; 

7° "égout séparatif" : égout conçu pour ne recevoir que les rejets d'eaux usées domestiques à 

l'exception de l'ensemble des eaux pluviales et des eaux claires parasites ; 

8° "égouttage prioritaire" : égouttage se rapportant aux agglomérations, dont le nombre d'équivalent-

habitant est supérieur ou égal à 2 000 auquel peut s'ajouter l'égouttage d'autres agglomérations de 

moins de 2 000 EH déterminées par le Gouvernement en fonction des priorités environnementales 

fixées en vertu de l'article D.217; toute zone reprise en assainissement collectif au plan 

d'assainissement par sous-bassin hydrographique constitue une zone d'égouttage prioritaire 

9° "épuration collective" : procédé d'épuration réalisé par une station d'épuration collective ; 

10° "épuration individuelle" : procédé d'épuration réalisé par un système d'épuration individuelle ; 
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11° "équivalent-habitant ou en abrégé "EH" : unité de charge polluante représentant la charge 

organique biodégradable ayant une demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 

grammes par jour ; 

11°bis "étude de zone" : étude réalisée en zone prioritaire en vue de déterminer, au regard des 

objectifs de qualité à atteindre si, pour la portion de territoire couverte par cette zone, le régime 

d'assainissement collectif serait plus adéquat, ou de déterminer quel est le système d'assainissement 

autonome le plus approprié ; 

12° "événement" : tout fait altérant ou pouvant altérer la qualité de l'eau destinée à la consommation 

humaine ; 

13° "eutrophisation" : l'enrichissement de l'eau en éléments nutritifs, notamment des composés de 

l'azote et/ou du phosphore, provoquant un développement accéléré des algues et des végétaux 

d'espèces supérieures qui entraîne une perturbation indésirable de l'équilibre des organismes présents 

dans l'eau et une dégradation de la qualité de l'eau en question ; 

13°bis "exploitant" : personne ne qui occupe, à quelque titre que ce soit, ou qui est chargée de la 

gestion d'un bâtiment pourvu d'un système d'épuration individuelle ; 

14° "fosse septique" : dispositif de prétraitement par liquéfaction de l'ensemble des eaux usées 

domestiques, à l'exception des eaux pluviales ; 

15° "gestionnaire d'événement" : la personne désignée à cet effet par le fournisseur, au sein de ses 

services, qui est responsable de la gestion de l’événement ; 

16° "habitation" : installation fixe au sens de l'article 84, paragraphe 1er, du C.W.A.T.U.P. et rejetant 

des eaux urbaines résiduaires ; 

16°bis "installateur" : entreprise constituée en personne physique ou morale responsable de la bonne 

exécution des travaux d'installation et de la mise en service d'un système d'épuration individuelle ; 

17° "nouvelle habitation" : habitation dont le permis d'urbanisme est délivré, en première instance, 

ultérieurement au 20 juillet 2003 ; 

18° "organisme d'assainissement agréé" : association de communes agréée par le Gouvernement 

wallon conformément aux articles D.343 et D.344; 

19° organisme d'assainissement compétent" : association de communes agréée conformément à 

l'article D.343 dans le ressort de laquelle est située l'agglomération ou la portion du territoire 

concernée ; 

20° "plan communal général d'égouttage (P.C.G.E.)" : le plan communal général d'égouttage approuvé 

par le Ministre en application de l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 19 septembre 1991 ; 

21° "plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique" "ou en abrégé P.A.S.H." : outil de 

planification et de représentation cartographique de l'assainissement par sous-bassin hydrographique 

; 

21°bis "point noir local" : zone circonscrite en assainissement autonome ou transitoire à un nombre 

restreint d'habitations dont les eaux usées présentent un danger pour la santé ou la sécurité des 

personnes ou des animaux domestiques ou d'élevage ou une atteinte à la salubrité publique ; 

22° "station d'épuration collective" : station d'épuration qui traite les eaux urbaines résiduaires en 

provenance d'une agglomération ; 
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23° "système de collecte" : ensemble des égouts, des ouvrages et des collecteurs qui recueillent et 

acheminent les eaux urbaines résiduaires vers une station d'épuration collective ou un point de rejet 

final ; 

24° "système d'épuration individuelle" : unité d'épuration individuelle, installation d'épuration 

individuelle, station d'épuration individuelle comprenant l'équipement permettant l'épuration des 

eaux usées domestiques rejetées par une habitation ou groupe d'habitations dans les conditions 

définies par les arrêtés pris en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

; 

24°bis "unité d'épuration individuelle" : système d'épuration individuelle capable de traiter un volume 

d'eaux usées domestiques correspondant à une charge polluante inférieure ou égale à vingt 

équivalent-habitant ; 

24°ter "installation d'épuration individuelle" : système d'épuration individuelle capable de traiter un 

volume d'eaux usées domestiques correspondant à une charge polluante comprise entre vingt et cent 

équivalent-habitant ; 

24°quater "station d'épuration individuelle" : système d'épuration individuelle capable de traiter un 

volume d'eaux usées domestiques correspondant à une charge polluante égale ou supérieure à cent 

équivalent-habitant ; 

25° "traitement approprié" : le traitement des rejets des eaux urbaines résiduaires par tout procédé 

et/ou système d'évacuation qui permettent de respecter les objectifs de qualité qui s'appliquent à 

l'eau de surface réceptrice ainsi que de répondre aux dispositions pertinentes des articles R.298 à 

R.303; 

26° "traitement primaire" : le traitement des eaux urbaines résiduaires par un procédé physique et/ou 

chimique comprenant la décantation des matières solides en suspension ou par d'autres procédés par 

lesquels la DBO5 des eaux urbaines résiduaires entrantes est réduite d'au moins 20 % avant le rejet et 

le total des matières solides en suspension des eaux résiduaires entrantes d'au moins 50 % ; 

27° "traitement secondaire" : le traitement des eaux urbaines résiduaires par un procédé comprenant 

généralement un traitement biologique avec décantation secondaire ou par un autre procédé 

permettant de respecter les conditions sectorielles d'émission reprises à l'annexe XXIX ; 

28° "traitement tertiaire" : traitement complémentaire au traitement secondaire permettant de 

respecter les conditions sectorielles d'émission reprises à l'annexe XXX ; 

29° "zones destinées à l'urbanisation" : les zones visées à l'article 25, alinéa 2, 1° à 8°, du C.W.A.T.U.P. 

30° "zone prioritaire" : zone relevant du régime d'assainissement autonome, caractérisée par une ou 

des masse(s) d'eau identifiée(s) comme étant à risques ou bénéficiant d'un statut de protection 

particulier et sur laquelle est pratiquée une étude de zone. 

 

….. 

 

…… 
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CHAPITRE V. - Egouttage prioritaire et modalités de son financement 

Art. R.271. La S.P.G.E. finance, conformément aux modalités reprises aux articles R.272 et R.273 et 

dans la limite des montants prévus à cette fin par la Région wallonne, les études et les travaux relatifs 

à l'égouttage prioritaire inscrits dans les programmes des communes approuvés par le Gouvernement. 

A défaut de structure financière visée à l'article 273, la S.P.G.E. prélève sur les versements des produits 

du fonds qui lui sont réservés en vertu de l'article 324, § 4, de la partie décrétale, les moyens financiers 

nécessaires pour la réalisation, en mission déléguée, des études et travaux d'égouttage prioritaire. 

Art. R.272. A défaut de structure financière visée à l'article R.273, la S.P.G.E. finance les travaux 

d'égouttage prioritaire, en mission déléguée comme prévu à l'article R.271, de la manière suivante : 

- les investissements relatifs à la réfection de l'égouttage existant inscrits dans le programme triennal 

seront pris en charge au taux de 80 %, augmentés de 5 % de frais d’études ; 

- les investissements relatifs à la construction et au renouvellement de l'égouttage inscrits dans le 

programme triennal seront pris en charge au taux de 60 %, augmentés de 5 % de frais d'études.  

Art. R.273. La Région wallonne détermine la structure financière de la participation de la S.P.G.E. dans 

le financement des égouts prioritaires. Elle peut notamment, pour ces motifs, intervenir dans le cadre 

d'un contrat d'égouttage. 

La S.P.G.E. conclut avec le Gouvernement, les organismes d'assainissement agréés et chacune des 

communes concernées un contrat d'égouttage. Ce contrat prévoit notamment : 

1° les priorités de financement des investissements, par la S.P.G.E., en fonction des obligations 

européennes et des contraintes environnementales ; 

2° la contribution respective des communes et de la S.P.G.E. aux frais de réalisation de travaux 

d'égouttage prioritaire, à savoir que : 

a) le niveau de participation communale de base représente une part du montant des travaux hors 

T.V.A. et hors frais annexes ; 

b) le principe de la participation communale de base est, moyennant le respect du contrat d'égouttage, 

fixé comme suit : 

- 42 % en cas de pose de nouveaux égouts ou de reconstruction d'égouts avec une augmentation de 

sa section ; 

- 21 % en cas de reconstruction d'égout sans modification de sa section ou en cas de réhabilitation ; 

c) le principe de la participation communale de base est accompagné de deux types de dérogation : 

- la modulation de la contribution respective des communes et de la S.P.G.E. au vu de l'intégration du 

projet d'égouttage en fonction de la densité d’habitat ; 

- la possibilité de modulation de la contribution respective des communes et de la S.P.G.E. en fonction 

des priorités de financement des investissements visées à l'alinéa 2, 1°. 

3° la répartition entre les parties contractantes des frais des opérations de services tels que le cadastre 

de l'égouttage ou le curage. 
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R. 273bis. § 1er. Le Gouvernement wallon autorise la cession à titre gratuit, pour cause d’utilité 

publique, d'un droit réel de propriété, en ce compris une servitude de passage et un droit de construire, 

de la Région wallonne à la S.P.G.E. sur les canalisations d’égouts ainsi que sur toute parcelle de son 

domaine utile à l’exercice des missions de la S.P.G.E. et de la commune, conformément au modèle de 

convention repris en annexe XXXIX. 

§ 2. La commune, sur le territoire de laquelle la canalisation est cédée à S.P.G.E., est titulaire d’un droit 

d’usage sur celle-ci. 

§ 3. Avant toute cession, un repérage et une caractérisation de la canalisation sont effectués par les 

services de la Région wallonne ou de la S.P.G.E. dans le respect du protocole établi par ces institutions. 

La Région wallonne garantit l’éviction de la S.P.G.E. et de la commune concernant les droits cédés. 

Les obligations nouvelles générées par l’exercice des droits cédés par la Région wallonne sont à charge 

de la S.P.G.E. et de la commune dans le cadre des modalités du contrat d’égouttage visé à l'article R. 

271. 

§ 4. La Direction générale opérationnelle Routes et Bâtiments du Service public de Wallonie et la 

S.P.G.E. sont autorisés à échanger et à utiliser toutes les données nécessaires à la gestion des ouvrages 

d’assainissement des eaux et des voiries. 

§ 5. La convention reconnaissant le statut de l’ouvrage et le transfert du droit réel peut être signée par 

le Directeur général de la Direction générale opérationnelle Routes et Bâtiments du Service public de 

Wallonie. 
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CHAPITRE VI. - Règlement général d'assainissement des eaux urbaines 

résiduaires 

Section 1re. - Objet et principes 

Art. R.274. Le Règlement général d'assainissement des eaux urbaines résiduaires fixe, dans les zones 

destinées à l'urbanisation ou en dehors de ces zones lorsqu'il existe des habitations, le régime 

d'assainissement des eaux urbaines résiduaires et les obligations qui en découlent. 

Le Règlement définit en outre les principes d'établissement des plans d'assainissement par sous-bassin 

hydrographique et les conditions de leur révision et de mise à jour. 

Art. R.275. § 1er. Le territoire de la Région wallonne est une zone sensible au sens de l'article 5 de la 

directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ; 

§ 2. Pour chaque sous-bassin hydrographique, un plan d'assainissement fixe, pour chaque zone 

destinée à l'urbanisation, le régime d'assainissement des eaux urbaines résiduaires. 

Il existe trois régimes : 

1° le régime d'assainissement collectif ; 

2° le régime d'assainissement autonome ; 

3° le régime d'assainissement transitoire. 

Art. R.276. § 1er. Lorsque des égouts sont construits, ils sont constitués de conduits souterrains 

étanches posés de manière à en permettre un contrôle et un entretien aisés. 

Lors de la pose de nouveaux égouts ou de la réhabilitation d'égouts, les raccordements d'eaux claires 

parasites sont interdits et les infiltrations sont supprimées. 

Les projets de travaux d'égouttage comportent une motivation du choix du système, séparatif ou 

unitaire, le plus approprié à mettre en place compte tenu des impératifs économiques, 

environnementaux et techniques liés à l'évacuation des eaux usées et des eaux de pluie. 

Le contrat d'égouttage envisage les solutions les mieux adaptées pour répondre aux problèmes de 

dilutions constatés dans les égouts existants. 

§ 2. Quel que soit le régime d'assainissement, conformément aux dispositions existantes en matière 

de protection des eaux de surface et souterraines, il est interdit de faire s'écouler ou de laisser 

s'écouler les eaux urbaines résiduaires sur les voies publiques, y compris sur les accotements et sur les 

trottoirs, ainsi que dans les filets d'eau, dans les fossés et sur les talus qui en constituent les 

dépendances. 
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Section 2. - Régimes d'assainissement 

Sous-section 1re. - Régime d'assainissement collectif 

Art. R.277. § 1er. Le régime d'assainissement collectif comporte les obligations établies ci-dessous. 

Toute agglomération, répondant aux critères énoncés à l'article R.286, § 2, doit être équipée d'un 

système de collecte. 

Les communes sont tenues d'équiper d'égouts les parties d'agglomérations susvisées et situées sur 

leur territoire. 

Les habitations situées le long d'une voirie déjà équipée d'égouts doivent y être raccordées. 

Les habitations situées le long d'une voirie qui vient à être équipée d'égouts doivent y être raccordées 

pendant les travaux d'égouttage. 

§ 2. Le raccordement à l'égout doit faire l'objet d'une autorisation préalable écrite du [collège 

communal. 

Les travaux de raccordement, sur le domaine public, sont réalisés sous le contrôle de la commune et 

sont effectués par l'entrepreneur réalisant les travaux d'égouttage dans une voirie ou, lorsque l'égout 

est déjà posé, par les services communaux ou par un entrepreneur désigné par la commune. 

En vertu de l'article D.220, la commune fixe la rémunération et les modalités à appliquer pour tout 

travail de raccordement à l'égout sur le domaine public. 

Les raccordements à l'égout et aux autres systèmes d'évacuation des eaux des habitations doivent être 

munis d'un regard de visite accessible et placé à un endroit offrant toutes garanties de contrôle de la 

quantité et de la qualité des eaux réellement déversées. 

§ 3. L'évacuation des eaux urbaines résiduaires doit se faire soit gravitairement, soit par un système 

de pompage. 

Lorsque la voirie est équipée d'un égout séparatif, le déversement de l'ensemble des eaux pluviales et 

des eaux claires parasites dans l'égout séparatif est interdit sur les parties ainsi équipées. 

§ 4. Sans préjudice d'autres législations applicables, les eaux pluviales sont évacuées : 

1° prioritairement dans le sol par infiltration ; 

2° en cas d'impossibilité technique ou de disponibilité insuffisante du terrain, dans une voie artificielle 

d'écoulement ou dans une eau de surface ordinaire ; 

3° en cas d'impossibilité d'évacuation selon les points 1° ou 2°, en égout. 

§ 5. Toute nouvelle habitation doit être équipée d'un système séparant l'ensemble des eaux pluviales 

des eaux usées. Toute nouvelle habitation située le long d'une voirie non encore égouttée ou dont 

l'égout n'aboutit pas encore dans une station d'épuration collective, doit être équipée d'une fosse 

septique by-passable d'une capacité minimale correspondant à l'annexe XLVIIb. Le collège communal 

peut, sur avis de l'organisme d'assainissement compétent, dispenser de l'obligation d'équipement 

d'une fosse septique lorsqu'il estime que le coût de l'équipement est disproportionné au regard de 

l'amélioration pour l'environnement escomptée. 

En l'absence d'égouts, la fosse septique by-passable est implantée préférentiellement entre 

l'habitation et le futur réseau d'égouttage de manière à faciliter le raccordement ultérieur imposé 

conformément au paragraphe 1er. Les eaux usées en sortie de la fosse septique sont évacuées par des 



Code_Eau_version_coordonnée_Assainissement_2019-01-01 10/42 

eaux de surface ou, pour autant que ce ne soit pas interdit par ou en vertu d'une autre législation, par 

un dispositif d'évacuation par infiltration par le sol. 

§ 6. Lors de la mise en service de la station d'épuration collective, l'évacuation des eaux usées 

domestiques doit se faire exclusivement par le réseau d'égouttage. La fosse septique by-passable est 

déconnectée sauf avis contraire de l'organisme d'assainissement compétent. 

Un vidangeur agréé vide les fosses septiques de leurs gadoues lorsque la hauteur des boues stockées 

atteint septante pour cent de la hauteur totale sous niveau d'eau. 

Les établissements du secteur de la restauration alimentaire doivent être équipés d'un dégraisseur 

d'une capacité minimale de cinq cents litres. 

Art. R.278. § 1er. Par dérogation à l'article R.277, lorsque le raccordement à l'égout, existant, en cours 

de placement ou futur, engendre des coûts excessifs en raison de difficultés techniques rencontrées, 

la personne dont l'habitation est concernée peut demander un permis pour l'installation d'un système 

d'épuration individuelle agréé à la place du raccordement à l'égout conformément à la législation 

relative au permis d'environnement. 

En cas de refus du permis, le raccordement à l'égout existant doit se faire dans les 6 mois qui suivent 

la notification de la décision de refus. 

§ 1er/1. Par dérogation à l'article R.277, lorsque le raccordement à l'égout, existant, en cours de 

placement ou futur, engendre des coûts excessifs en raison de difficultés techniques rencontrées et 

que de surcroît l'installation d'un système d'épuration individuelle est techniquement impossible ou 

s'avère économiquement disproportionnée par rapport au bénéfice que le système génère pour 

l'environnement, le propriétaire de l'habitation concernée peut demander une dispense de 

raccordement à l'égout et d'installation de système d'épuration individuelle auprès du département, 

sur base de l'établissement d'un dossier technique. 

Le dossier technique comporte les éléments démontrant que le système mis en place assure un niveau 

de protection de l'environnement identique à celui que permet d'assurer la mise en place d'un système 

de collecte. 

Le département transmet le dossier technique à l'administration communale concernée et l'organisme 

d'assainissement compétent. Ils disposent de soixante jours à dater de la réception de la demande 

pour rendre leurs avis. A défaut de réponse dans ce délai, leurs avis sont réputés favorables. 

Le département peut fixer, sur base de l'avis de l'organisme d'assainissement compétent et de la 

commune, des impositions particulières accompagnant la dispense. 

Le département notifie sa décision au demandeur et à la commune dans un délai de cent vingt jours à 

dater de la réception de la demande. A défaut de décision endéans le délai visé, le propriétaire de 

l'habitation concernée transmet sa demande de dispense au Ministre. Le Ministre notifie sa décision 

se substituant à celle du département dans un délai de cent vingt jours à dater de la réception de la 

demande. 

En cas de refus de la dispense de raccordement, le raccordement à l'égout existant ou l'installation du 

système d'épuration individuelle se réalise dans les six mois qui suivent la notification de la décision 

de refus. 

Tout recours est introduit auprès du Ministre dans les soixante jours de la notification de la décision. 

Le Ministre notifie sa décision dans un délai de soixante jours à dater de la réception du recours. 
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§ 2. L'habitation disposant d'un système d'épuration individuelle préexistant à l'obligation de 

raccordement peut le conserver pour autant que celui-ci soit couvert par un permis d'environnement. 

Dans ce cas, les obligations visées à l'article R.277, § 1er, ne lui sont pas applicables. 

Toutefois, lorsque le système d'épuration individuelle n'est plus en mesure, en raison de sa vétusté ou 

d'un vice permanent constaté à la suite d'un contrôle prévu au Chapitre IX, de respecter les conditions 

fixées en vertu du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, le propriétaire doit : 

- soit raccorder son habitation à l'égout en déconnectant le système conformément aux dispositions 

de l'article R.277, §§ 2 à 4 ; 

- soit réhabiliter le système de manière à ce qu'il réponde à nouveau aux conditions des arrêtés pris 

en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, mais sans raccorder 

l'habitation à l'égout. 

§ 3. Toute nouvelle habitation construite en zone soumise au régime d'assainissement collectif le long 

d'une voirie non encore équipée d'égouts doit être équipée d'origine d'un système d'épuration 

individuelle agréé, lorsqu'il est établi, après avis de l'organisme d'assainissement agréé, que le coût du 

raccordement à un égout futur serait excessif en vertu du § 1er. 

Art. R.278bis. Dans les agglomérations de moins de 2 000 EH, et sans préjudice du plan financier et du 

programme des investissements repris au contrat de gestion de la S.P.G.E., toute commune peut 

conclure une convention d'assainissement rural avec le Gouvernement, la S.P.G.E. et l'organisme 

d'assainissement compétent en vue de réaliser un assainissement collectif d'une priorité locale de 

salubrité publique, environnementale ou technique reconnue pour un projet déterminé. Une priorité 

locale technique reconnue consiste en un projet d'opportunité devant être réalisé en synergie avec 

d'autres travaux ou d'autres sources de financement. 

La convention est rédigée sous forme d'avenant au contrat d'égouttage. 

Sans préjudice de l'intervention d'autres participants et notamment d'une prise en charge par la 

Région wallonne, l'Etat belge ou l'Union européenne, la convention d'assainissement rural, dont le 

modèle est approuvé par le Gouvernement, prévoit : 

1° la présentation par la commune d'un dossier motivant la mise en œuvre d'ouvrages 

d'assainissement non repris dans un programme d'investissement approuvé par le Gouvernement ; 

2° les modalités de financement et de remboursement de la part communale ; 

3° la contribution respective de la commune, de l'organisme d'assainissement compétent et de la 

S.P.G.E. aux frais de réalisation de travaux d'assainissement collectif sur base des principes suivants : 

a) le niveau de participation communale représente une part du montant des travaux d'investissement 

hors T.V.A. 

b) la commune facilite l'obtention des autorisations et prend en charge tous les frais liés aux 

expropriations et aux éventuels déplacements d’impétrants ; 

c) l'organisme d'assainissement compétent réalise les études et le suivi des travaux selon les modalités 

fixées dans la convention ; 

d) le principe de la participation communale est fixé comme suit : 

(1) pour les ouvrages d'assainissement et pour le réseau de collecteurs qui les alimente : 40 % ; 

(2) pour le réseau d'égouttage : application des modalités du contrat d’égouttage ; 
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e) la participation communale de base est modulée en fonction du ratio entre la charge en équivalent-

habitant potentielle et la charge actuelle en fonction du taux d'occupation de l’habitat ; 

4° la commune peut répercuter sa participation financière, au prorata de sa prise en charge, auprès 

des particuliers ou du promoteur ; 

5° les modalités liées à la propriété des ouvrages ; 

6° les modalités liées à l'exploitation des ouvrages par l'organisme d'assainissement compétent.] 

Sous-section 2. - Régime d'assainissement autonome 

Art. R.279. § 1er. Le régime d'assainissement autonome comporte les obligations établies ci-dessous. 

Toute habitation ou groupe d'habitations érigé(e) après la date d'approbation ou de modification du 

plan communal général d'égouttage ou du P.A.S.H. qui l'a, pour la première fois, classée dans une zone 

d'assainissement autonome est équipé(e) d'un système d'épuration individuelle agréé. 

D'autres habitations existantes classées dans une zone d'assainissement autonome peuvent se voir 

imposer l'installation d'un système d'épuration individuelle agréé, soit à l'issue d'une étude de zone, 

soit en raison d'une spécificité locale décrite à l'article R.280, soit à la suite d'aménagements, 

d'extensions ou de transformations autorisés par un permis d'urbanisme ayant pour effet d'augmenter 

la charge polluante rejetée en équivalent-habitants. 

La taille du système d'épuration individuelle est exprimée en termes de nombre d'équivalent-habitant 

(EH) et calculée selon les modalités reprises à l'annexe XLVI. 

§ 2. Sans préjudice d'autres législations applicables, les eaux épurées provenant du système 

d'épuration individuelle sont évacuées : 

1° prioritairement dans le sol par infiltration ; 

2° en cas d'impossibilité technique ou de disponibilité insuffisante du terrain, dans une voie artificielle 

d'écoulement ou dans une eau de surface ordinaire ; 

3° en cas d'impossibilité d'évacuation selon les 1° ou 2°, par un puits perdant pour les unités 

d'épuration. 

§ 3. Le Ministre détermine les zones prioritaires qui font l'objet d'une étude de zone. 

Il est distingué les zones prioritaires suivantes : 

1° zone prioritaire I : zone à enjeu sanitaire dans le cas d'une zone de prévention de captage ou d'une 

zone de baignade et zones amont de baignade ; 

2° zone prioritaire II : autre zone prioritaire à enjeu environnemental. 

Les zones de baignade et zones amont de baignade dont la qualité est bonne ou excellente, de façon 

continue, sur les cinq dernières années sur la base du rapport établi par l'Administration concernant 

la qualité des eaux de baignade relèvent des zones prioritaires II pour autant que l'assainissement 

autonome ne soit pas identifié comme élément responsable de la diminution de la qualité 

bactériologique de la zone de baignade dans le cadre de l'actualisation des profils tel que requise par 

la Directive 2006/7/CE. Ces exceptions sont reprises dans l'arrêté ministériel visé au paragraphe 4. 

La planification pour la réalisation des études de zones est approuvée par le Ministre sur proposition 

de la S.P.G.E. après concertation avec le département, et les organismes d'assainissement compétents. 
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Le Gouvernement charge la S.P.G.E. de l'élaboration de l'étude de zone dont le délai de réalisation est 

défini dans le contrat de gestion de la S.P.G.E. conclu avec le Gouvernement. La S.P.G.E. en confie la 

réalisation aux organismes d'assainissement agréés compétents qui agissent sous sa responsabilité et 

sa supervision. 

Elle contient au minimum : 

1° un relevé de la situation existante en fonction des données physiques, scientifiques, factuelles, 

juridiques, et administratives disponibles ; 

2° une analyse de la situation existante, au regard des potentialités et contraintes liées à la mise en 

œuvre d'un régime d'assainissement collectif en vue d'un traitement approprié ou à la réalisation d'un 

assainissement individuel ; 

3° la ou les solution(s) préconisée(s) à la suite de l'analyse effectuée ; 

4° un rapport final reprenant la synthèse de l'ensemble des éléments décrits ci-avant et la 

recommandation de délais pour la réalisation des équipements s'ils sont prescrits ; 

5° l'avis de la ou des commune(s) concernée(s), de l'organisme d'assainissement compétent et de la 

S.P.G.E. 

Concernant le 5°, le collège communal communique son avis à l'organisme d'assainissement 

compétent dans un délai de trente jours après réception du rapport final. A défaut d'avis, celui-ci est 

réputé favorable 

La S.P.G.E. transmet dans les trente jours à dater de la réception du dossier de l'organisme 

d'assainissement compétent et des avis, l'étude de zone au département pour avis. A défaut d'avis 

dans les trente jours, l'avis est réputé favorable. 

Dans les soixante jours à dater de la réception du dossier de l'organisme d'assainissement compétent 

et des avis, la S.P.G.E. transmet au Ministre l'étude de zone et sa proposition de décision. 

§ 4. Le Ministre approuve le résultat de l'étude de zone dans les trente jours à dater de sa réception. 

Il décide selon le cas de faire procéder à la modification du P.A.S.H. concerné en vue de l'inscription 

d'un périmètre en régime d'assainissement collectif ou d'imposer l'installation d'un système 

d'épuration individuelle aux habitations ou groupes d'habitations relevant du régime d'assainissement 

autonome. En cas d'imposition d'installation d'un système d'épuration individuelle, le Ministre 

détermine le délai de mise en conformité et le type de zone prioritaire I ou II duquel ces habitations 

relèvent lorsqu'elles se situent en zone de baignade ou zone amont de baignade conformément aux 

précisions reprises au paragraphe 3. 

Le Ministre transmet sa décision à la S.P.G.E., à l'organisme d'assainissement compétent et aux 

communes concernées. L'organisme d'assainissement compétent notifie la décision du Ministre aux 

propriétaires des habitations concernées dans les trente jours de sa réception. 

§ 5. Sans préjudice de la compétence du Ministre visée au paragraphe 3, une ou plusieurs personnes 

peuvent initier une solution d'assainissement autonome, sur domaine privé, regroupant plusieurs 

habitations. 

§ 6. Dans le cadre d'un permis d'urbanisation ou de construction groupée, la commune sollicite l'avis 

de l'organisme d'assainissement compétent sur la solution technique d'assainissement à préconiser. 

L'organisme d'assainissement compétent a trente jours pour donner son avis à dater de la réception 

de la demande qui sera réputé favorable à l'échéance de ce délai. 
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S'il ressort de l'avis qu'il y a lieu de privilégier une solution d'épuration centralisée et donc 

d'assainissement collectif : 

1° l'avis de l'organisme d'assainissement agréé, validé par la S.P.G.E., comprend une analyse du schéma 

d'assainissement proposé. Il spécifie également les impositions techniques des ouvrages à mettre en 

place pour une reprise en propriété et en exploitation par la S.P.G.E. de ces ouvrages après leur mise 

en service ; 

2° le demandeur de permis prend à sa charge les coûts des infrastructures d'assainissement 

proportionnellement à la charge polluante estimée du projet par rapport à la charge totale exprimée 

en équivalent-habitants (EH) de la solution d'assainissement collective préconisée ; 

3° la commune, conformément à l'article R.288, § 2, transmet à la S.P.G.E. la demande de modification 

du P.A.S.H. consécutive à la modification du régime d'assainissement. 

Art. R.280. § 1er. En vue de régler un problème de salubrité publique ou une atteinte caractérisée à 

l'environnement, la commune peut, sur base d'un rapport de motivation et de l'avis de l'organisme 

d'assainissement compétent, imposer l'installation d'un système d'épuration individuelle. 

La commune communique à la S.P.G.E. et à l'organisme d'assainissement compétent l'imposition 

qu'elle a prise. 

§ 2. Lorsque la commune estime que le problème de salubrité publique visé au paragraphe 1er 

constitue un point noir local, elle en demande la reconnaissance auprès de la S.P.G.E. en vue de 

permettre aux personnes concernées d'accéder à une prime d'un niveau équivalent aux zones 

prioritaires II conformément à l'article R.402, § 1er, 2°. Cette demande est accompagnée de l'avis du 

département et de l'organisme d'assainissement compétent, ainsi que le rapport de motivation. 

La S.P.G.E. notifie sa décision à la commune dans un délai de soixante jours à dater de réception de la 

demande communale. A défaut de décision endéans le délai visé, la commune concernée transmet sa 

demande de reconnaissance au Ministre. Le Ministre notifie sa décision se substituant à celle de la 

S.P.G.E. dans un délai de soixante jours à dater de la réception de la demande. 

En cas de refus de reconnaissance du point noir local, un recours peut être introduit auprès du Ministre 

dans les soixante jours de la notification de la décision. 

Le Ministre notifie sa décision dans un délai de soixante jours à dater de la réception du recours. 

Art. R.281. Dans la zone d'assainissement autonome, lorsque l'installation d'un système d'épuration 

individuelle engendre des coûts excessifs en raison de difficultés techniques rencontrées ou s'avère 

économiquement disproportionnée par rapport au bénéfice que le système génère pour 

l'environnement, le propriétaire de l'habitation concernée peut introduire, sur base d'un dossier 

technique, une demande de dispense d'installation dudit système auprès du département. 

Le département transmet le dossier technique à l'administration communale concernée et l'organisme 

d'assainissement compétent. Ils disposent de soixante jours à dater de la réception de la demande 

pour rendre leurs avis. A défaut de réponse dans ce délai, leurs avis sont réputés favorables. 

Le département notifie sa décision au demandeur dans un délai de cent vingt jours à dater de la 

réception de la demande. A défaut de décision endéans le délai visé, le propriétaire de l'habitation 

concernée transmet sa demande de dispense au Ministre. Le Ministre notifie sa décision se substituant 

à celle du département dans un délai de cent-vingt jours à dater de la réception de la demande. 
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Le département peut fixer, sur base de l'avis de l'organisme d'assainissement compétent et de la 

commune, des impositions particulières accompagnant la dispense. 

En cas de refus de la dispense, l'installation du système d'épuration individuelle se fait dans les six mois 

qui suivent la notification de la décision de refus. 

Tout recours peut être introduit auprès du Ministre dans les soixante jours de la notification de la 

décision par le département. 

Le Ministre notifie sa décision dans un délai de soixante jours à dater de la réception du recours. 

Sous-section 3. - Régime d'assainissement transitoire 

Art. R.282. Le régime d'assainissement transitoire implique que toute nouvelle habitation sera équipée 

d'un regard de visite et d'un système séparant l'ensemble des eaux pluviales des eaux domestiques 

usées ainsi que d'une fosse septique, by-passable d'une capacité minimale de 3 000 litres ainsi que, 

pour les établissements du secteur de la restauration alimentaire, d'un dégraisseur d'une capacité 

minimale de 500 litres. L'habitation doit, le cas échéant, être raccordée à l'égout existant le long de la 

voirie, conformément aux dispositions de l'article R.277, §§ 2 à 4, et de l'article R.278, § 2. 

Lorsque les conditions d'implantation le permettent, une zone de 10 m2 est prévue entre la fosse 

septique et le mode d'évacuation pour le placement éventuel d'un système d'épuration individuelle. 

Lorsque les conditions d'implantation le permettent, une zone de 10 m2 est prévue entre la fosse 

septique et le mode d'évacuation pour le placement éventuel d'un système d'épuration individuelle. 

Art. R.283. § 1er. Le régime d'assainissement transitoire est précisé en régime d'assainissement 

collectif ou en régime d'assainissement autonome sur proposition de la S.P.G.E. en concertation de 

l'organisme d'assainissement compétent. 

§ 2. La substitution du régime d'assainissement transitoire par un régime d'assainissement collectif ou 

autonome est subordonnée à la modification du plan d'assainissement par sous-bassin 

hydrographique concerné visé à l'article R.288; elle est effective à l'entrée en vigueur de l'avis de 

révision du plan qui consacre cette substitution. 

Section 3. - Plans d'assainissement par sous-bassin hydrographique 

Art. R.284. § 1er. Un plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique est un dossier composé 

d'une carte hydrographique et d'un rapport relatif à ladite carte. 

Le plan couvre l'ensemble du territoire d'un sous-bassin hydrographique. 

Le plan et le rapport sont constitués à la fois sur un support papier et un support numérique. 

§ 2. La carte hydrographique répond aux conditions suivantes : 

- elle est constituée de feuilles à l'échelle 1/10 000, avec orientation du nord cartographique vers le 

haut ; elle peut faire l'objet d'agrandissements locaux destinés à en faciliter la lecture ; 

- la carte est complétée par une carte générale d'assemblage selon une échelle variable couvrant le 

sous-bassin hydrographique ; 
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- le fond de plan est obtenu à partir des planchettes à l'échelle 1/10 000 de l'Institut géographique 

national ; il est reproduit en tons estompés ; 

- les différentes feuilles composant la carte hydrographique sont établies selon les normes NBN 510 

E04-012 et NBN E04-013 ; la taille maximale des feuilles est celle du format A0 ; 

- les différents traits et légendes sont conformes aux dispositions précisées par la S.P.G.E. 

La carte hydrographique comprend notamment : 

1° les limites des sous-bassins hydrographiques ; 

2° les limites communales ; 

3° les cheminements des eaux de surface ordinaires et les voies artificielles d'écoulement en y 

distinguant les voies d'eaux à ciel ouvert, les voûtements et les canalisations et en indiquant leur 

catégorie, leur sens d’écoulement ; 

4° la localisation des zones de prise d'eau et des zones de prévention définies en application des articles 

D.171 à D.175 de la partie décrétale ; 

5° l'indication des zones destinées à l'urbanisation et leur affectation au plan de secteur ; 

6° les périmètres dans lesquels s'applique le régime d'assainissement collectif ; 

7° les périmètres dans lesquels s'applique le régime d'assainissement autonome ; 

8° les périmètres dans lesquels s'applique le régime d'assainissement transitoire ; 

9° les périmètres dans lesquels des opérations de démergement sont réalisées ; 

10° la localisation avec repérage de renvoi au rapport visé au § 3, des autres éléments connus de 

l'auteur de projet et susceptibles d'avoir une incidence sur les décisions à prendre en matière 

d'épuration des eaux usées ; 

11° à titre indicatif, l'implantation des ouvrages existants et prévus par l'organisme d'assainissement 

assurant la collecte, le pompage et l'épuration des eaux usées ; 

12° à titre indicatif, le réseau d'égouttage existant et à réaliser. 

§ 3. Le rapport relatif à la carte hydrographique explicite et justifie les éléments repris sur la carte, les 

dispositions prévues et les options retenues. 

Le rapport comprend la liste et la taille nominale des stations d'épuration traitant les eaux urbaines 

résiduaires des agglomérations dont le nombre d'EH est supérieur ou égal à 2 000. 

Le rapport reprend une série d'informations de synthèse disponibles et relatives à : 

- la longueur des réseaux d'égouttage existants, programmés dans un programme triennal et restant 

à réaliser ; 

- la population concernée par les différents régimes d'assainissement, en distinguant la population 

égouttable et non égouttable ; 

- l'état du réseau d'égouttage et du taux de raccordement, par agglomération ; 

- les habitations dont les eaux usées sont épurées et celles dont les eaux usées ne le sont pas. 

Les informations contenues dans le rapport sont actualisées lors de la mise à jour prévue à l'article 

R.290. 
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Art. R.285. Le Gouvernement charge la S.P.G.E. de l'élaboration du plan d'assainissement par sous-

bassin hydrographique, de ses modifications périodiques et ponctuelles et de ses mises à jour. 

La S.P.G.E. en confie la réalisation aux organismes d'assainissement agréés concernés qui agissent sous 

sa responsabilité et sa supervision. 

L'ensemble des données découlant de la réalisation du plan et de ses modifications périodiques et 

ponctuelles est intégré par la S.P.G.E. dans un document cartographique coordonné dont elle a la 

gestion. 

La S.P.G.E. met à disposition des organismes d'assainissement agréés le document cartographique 

coordonné, la banque de données et les applications de cartographie informatique pour le territoire 

qui les concerne. 

Art. R.286. § 1er. L'élaboration de l'avant-projet de plan se base sur une analyse de la situation de fait 

et de droit sur base de laquelle sont fixés les régimes d'assainissement visés aux articles R.277 à R.283, 

compte tenu des caractéristiques objectives établies ci-dessous qui ressortent des agglomérations ou 

des zones considérées. 

§ 2. Le régime d'assainissement collectif s'applique aux agglomérations dont le nombre d'EH est 

supérieur ou égal à 2 000. 

Il s'applique en outre aux périmètres situés dans les agglomérations dont le nombre d'EH est inférieur 

à 2 000, dans lesquels une des situations suivantes se présente : 

- il existe une station d'épuration collective existante ou dont le marché de construction a été adjugé 

avant le 25 juillet 2003 ; 

- septante-cinq pour cent des égouts sont existants et en bon état ; 

- il existe des spécificités environnementales ou techniques déterminées par une étude réalisée par 

l'organisme d'assainissement compétent qui justifient que l'agglomération soit soumise à ce régime 

d'assainissement. 

§ 3. Le régime d'assainissement autonome s'applique dans les zones destinées à l'urbanisation non 

visées au § 2 et pour lesquelles il existe des spécificités locales et notamment environnementales qui 

justifient que l'agglomération soit soumise à ce régime d'assainissement, et à toutes les habitations 

qui sont érigées en dehors des zones destinées à l'urbanisation, sauf si l'arrêté adopté conformément 

à l'article R.281, § 1er, en dispose autrement. 

§ 4. Le régime d'assainissement transitoire s'applique dans les zones destinées à l'urbanisation qui ne 

sont pas visées aux paragraphes 2 et 3, soit en raison de l'hétérogénéité de la densité de l'habitat, soit 

en raison de l'incertitude quant à son évolution. 

Art. R.287. § 1er. Le Gouvernement approuve l'avant-projet de plan d'assainissement par sous-bassin 

hydrographique et charge la S.P.G.E. de soumettre, dans les 30 jours, le projet de plan à la consultation 

des instances suivantes : 

- les communes concernées par le sous-bassin hydrographique considéré ; 

- les titulaires de prises d'eau potabilisable concernés ; 

- les contrats de rivière concernés par le sous-bassin hydrographique considéré ; 
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- les Directions générales compétentes du Ministère de la Région wallonne. 

Les instances susvisées rendent leur avis à la S.P.G.E. dans un délai de 120 jours. A défaut d'avis de 

l'une de ces instances dans ce délai, l'avis de l'instance restée en défaut est réputé favorable. 

Durant ce délai, les communes concernées, assistées éventuellement de l'organisme d'assainissement 

concerné, organisent une enquête publique conformément aux dispositions du titre III de la partie III 

du Livre Ier du Code de l'Environnement. 

§ 2. Au terme du délai de consultation et après que la S.P.G.E. ait communiqué la synthèse des avis 

éventuels des instances consultées, le Gouvernement arrête définitivement le plan d'assainissement 

par sous-bassin hydrographique. 

§ 3. L'arrêté du Gouvernement adoptant le plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique fixe 

la date d'entrée en vigueur du plan. Il est publié au Moniteur belge. 

Art. R.288. § 1er. La modification des P.A.S.H. a trait à tout changement de régime d'assainissement. 

Les demandes de modification peuvent émaner d'une commune, d'un organisme d'assainissement 

agréé, être émises d'office par le Ministre ou le Gouvernement, ou d'initiative par la S.P.G.E. Elles sont 

adressées à la S.P.G.E. 

La S.P.G.E. instruit les demandes de modifications des P.A.S.H. 

§ 2. Dans les quinze jours de la réception de la demande, et lorsque la demande n'émane pas de 

l'organisme d'assainissement compétent, la S.P.G.E. confie à l'organisme d'assainissement compétent 

la réalisation d'une étude justifiant sur le plan technique, environnemental et financier la proposition 

de modification. L'organisme d'assainissement compétent a soixante jours pour transmettre son 

rapport. 

Lorsque la demande émane de l'organisme d'assainissement compétent et ne contient pas l'étude 

visée à l'alinéa 1er, la S.P.G.E. charge l'organisme d'assainissement compétent de la réaliser dans les 

soixante jours. 

§ 3. La S.P.G.E. prépare le projet de modification soit pour chaque demande individuelle, soit en 

regroupant plusieurs demandes reçues durant une période compatible avec les délais repris au présent 

article et à ceux de l'article R.289 de manière à réaliser un seul projet regroupant plusieurs 

modifications par P.A.S.H. 

Le cas échéant, la réalisation de chaque modification intègre les ajustements nécessaires des plans en 

fonction de l'évolution des données factuelles disponibles, en termes de réalisation des ouvrages 

d'assainissement et de réseaux de collecteurs et d'égouts, au sein du périmètre des P.A.S.H. 

§ 4. L'évaluation des incidences est reprise sous la forme d'un rapport qui, avec le projet de 

modification, constitue le rapport intégré. 

Il est procédé conformément à l'article D.56, § 4, du Livre Ier du Code de l'Environnement pour établir 

la structure du rapport intégré en vertu de l'article D.61, § 3. Il est revu au minimum tous les cinq ans 

selon la même procédure. 

Art. R.289. § 1er. Dans les cent vingt jours à dater de la réception de la demande de modification du 

P.A.S.H., la S.P.G.E. soumet, pour avis, le projet de modification, accompagné du rapport intégré aux 

instances suivantes concernées : 

1° les communes ; 
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2° les titulaires de prises d'eau potabilisable ; 

3° les Directions générales opérationnelles compétentes du Service public de Wallonie. 

§ 2. Les personnes et instances visées au paragraphe 1er rendent leur avis à la S.P.G.E. dans les nonante 

jours. A défaut d'avis de l'une de ces instances dans ce délai, l'avis de l'instance restée en défaut est 

réputé favorable. 

Durant ce délai, les communes, assistées, éventuellement, de l'organisme d'assainissement 

compétent, organisent une enquête publique selon les modalités fixées au Livre Ier, Partie III, Titre III, 

du Code de l'Environnement. 

Dans les soixante jours à dater du terme du délai de consultation, la S.P.G.E. communique son avis sur 

les demandes de modification du P.A.S.H. ainsi que la synthèse des avis des instances consultées au 

Ministre. 

S'il y a lieu, la S.P.G.E. propose une déclaration environnementale visée à l'article D.60 du Livre Ier du 

Code de l'Environnement. 

§ 3. Le Gouvernement approuve, sur proposition du Ministre, le rapport intégré et la modification du 

P.A.S.H. 

L'arrêté du Gouvernement adoptant la modification du P.A.S.H. fixe la date d'entrée en vigueur des 

dispositions modifiées. 

Art. R.290. § 1er. Concomitamment à l'adoption de la modification par le Gouvernement, la S.P.G.E. 

procède à la mise à jour de chaque plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique dans un 

document cartographique coordonné dont elle a la gestion. Dans les trente jours de leur publication 

au Moniteur belge, les plans adoptés, ou les plans modifiés et leur mise à jour sont envoyés par la 

S.P.G.E. aux communes et aux organismes d'assainissement compétent. 

Dans les dix jours de leur publication au Moniteur belge, les plans adoptés, ou les plans modifiés et 

leur mise à jour sont envoyés par la S.P.G.E. aux communes et aux organismes d'assainissement 

compétents. 

§ 2. Les plans et leurs mises à jour peuvent être consultés, sans frais, au siège social de la S.P.G.E., à 

l'administration communale pour la partie de son territoire concerné ou au siège social des organismes 

d'assainissement compétents. 

Les plans et leurs mises à jour digitalisés peuvent, en outre, être consultés sur le site web de la S.P.G.E. 

http://www.spge.be. 

Les copies des plans sont délivrées sur demande écrite à la S.P.G.E. au prix coûtant de 10 euros la carte, 

au format A0, auxquels il faut ajouter les frais de port. 

Section 4. - Mesures visant à l'établissement du cadastre de l'égouttage 

Art. R.291. La commune, avec l'aide de l'organisme d'assainissement compétent, établit, un diagnostic 

de ses réseaux d'égouttage repris en assainissement collectif. 

Le diagnostic portera, en particulier sur l'état exact de son réseau et sur le nombre de raccordements 

à celui-ci. A ce titre, il doit être considéré comme une opération de réhabilitation. 

Les modalités et délais de réalisation du diagnostic sont convenues entre les parties dans le cadre du 

contrat d'égouttage. 
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CHAPITRE IX. - Installation et contrôle des systèmes d'épuration individuelle 

Section 1re. - Installation des systèmes d'épuration individuelle 

Art. R.304. Tout installateur d'un système d'épuration individuelle établit un rapport précisant la date 

de mise en service du système et comprenant le plan descriptif du système d'épuration individuelle et 

du dispositif d'évacuation des eaux. Ce rapport est accompagné d'un reportage photographique 

permettant de visualiser les différents ouvrages et leurs raccordements avant remblayage des fouilles 

et tranchées. 

L'installateur adresse ce rapport au propriétaire du système d'épuration individuelle pour la réception 

technique des travaux et à la S.P.G.E., dans les quinze jours à dater de la réception technique des 

travaux, via l'application informatique prévue à cet effet à l'adresse internet : 

http://www.spge.be/gpaa. 

Le Ministre détermine le contenu du rapport.  

Section 1rebis. Certification d'installeurs de systèmes d'épuration individuelle. 

Sous-section 1re. - Définitions et généralités. 

Art. R.304-1. Pour l'application de la présente section, il faut entendre par : 

1° la charte : la charte de l'installation des systèmes d'épuration individuelle en Région wallonne ; 

2° l'exploitant : l'exploitant du système d'épuration individuelle, qu'il s'agisse du maître d'ouvrages, du 

propriétaire ou du locataire du bien où le système d'épuration individuelle est placé ; 

3° le Ministre : le Ministre qui a l'Environnement dans ses attributions ; 

4° le maître d'ouvrage : quiconque donne ordre d'exécuter ou de faire exécuter des travaux relatifs à 

l'installation d'un système d'épuration individuelle moyennant paiement de ces travaux. 

Art. R. 304-2. La certification porte sur les différentes étapes de l'installation d'un système d'épuration 

individuelle, à savoir la conception du projet, la mise en œuvre et la mise en service d'un système 

d'épuration individuelle, ainsi que l'établissement du rapport d'installation tel quel prévu à l'article 

R.304.  

Art. R.304-3. Les modes de communication suivants utilisés pour l'application de la présente section 

sont : 

1° l'envoi recommandé avec accusé de réception ; 

2° le recours à toute formule similaire permettant de conférer date certaine à l'envoi et à la réception 

de l'acte, quel que soit le service de distribution du courrier utilisé ; 

3° le dépôt contre récépissé ; 

4° le courrier électronique si la procédure est dématérialisée.  

Sous-section 2. - Des conditions de certification 
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Art. R. 304-4. § 1er. Pour être certifié, l'installeur de systèmes d'épuration individuelle répond aux 

conditions suivantes : 

1° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager l'entreprise que des 

personnes n'ayant pas été condamnées par une décision coulée en force de la chose jugée pour des 

faits précis en rapport à l'installation des systèmes d'épuration individuelle ; 

2° ne pas avoir fait l'objet d'un retrait de certification dans les trois ans précédant la demande de 

certification ; 

3° être enregistré au sein de la Banque-Carrefour des Entreprises ; 

4° être en règle avec les obligations fiscales et sociales au moment de la demande de certification et 

plus spécifiquement répondre aux obligations imposées aux entrepreneurs de travaux à l'article 30bis 

de la loi du 27 juin 1969 concernant la sécurité sociale des travailleurs ; 

5° avoir souscrit un contrat d'assurance couvrant la responsabilité civile résultant des activités de 

travaux de construction et le renouveler annuellement ; 

6° produire une attestation de suivi d'une formation organisée par la S.P.G.E. sur les aspects 

administratifs et techniques de l'installation de systèmes d'épuration individuelle. 

Le Ministre, sur proposition de la S.P.G.E., peut préciser les conditions du contrat d'assurance visé au 

5°. 

Le contenu de la formation visée au 6° porte : 

a) pour les aspects administratifs, sur : 

- la législation relative à l'assainissement autonome ; 

- le contenu des rapports d’installations ; 

- les engagements repris dans la charte ; 

- les procédures de rapportage vers la S.P.G.E., les OAA, la commune, le maître d’ouvrage ; 

b) pour les aspects techniques, sur : 

- les bases de l'épuration biologique appliquée à l'assainissement autonome ; 

- les règles de bonne pratique à respecter pour l'implantation du système d'épuration individuelle ; 

- l'évacuation et la dispersion des eaux épurées. 

§ 2. En vue d'être certifié, l'installateur, en outre, doit : 

- s'assurer du raccordement correct des arrivées d'eaux usées et de la séparation des eaux pluviales à 

l'entrée du système d'épuration individuelle ; 

- étudier et mettre en œuvre les moyens les plus appropriés d'évacuation des eaux pluviales ; 

- étudier et mettre en œuvre les moyens appropriés d'évacuation des eaux usées épurées 

conformément au Code de l’Eau ; 

- ne réaliser les travaux qu'avec son propre personnel, ou ne sous-traiter ou co-traiter qu'avec d'autres 

installateurs certifiés, en s'assurant du respect des bonnes pratiques du métier ; 

- fournir à l'exploitant un dossier technico-administratif complet comprenant les éléments suivants : 

guide d'exploitation et d'entretien du système installé, schéma d'implantation et support 

photographique réalisés lors de l’installation ; 
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- fournir les coordonnées et les conditions de garantie du fabricant sur le système d'épuration 

individuelle mis en œuvre ; 

- permettre et faciliter l'accès au système ainsi qu'à ses raccordements à des fins de contrôle ; 

- informer l'exploitant sur le fonctionnement et sur l'obligation et les modalités d'entretien du système 

d'épuration individuelle ; 

- transmettre à la S.P.G.E. le rapport d'installation prévu à l'article R.304 dans les quinze jours de la 

réception technique des travaux ; 

- en cas de malfaçon, assumer sans délai sa responsabilité ou celle de tout sous-traitant éventuel ; 

- être signataire de la charte décrite à l'article 304-5 et reprenant pour les installateurs les conditions 

précitées. 

Sous-section 3. - Charte de l'installation des systèmes d'épuration individuelle 

Art. R.304-5. § 1er. Une charte visant à élever la qualité d'installation des systèmes d'épuration 

individuelle en Wallonie est rédigée par la Région, représentée par le Ministre de l'Environnement, 

AQUAWAL, la S.P.G.E., les organismes d'assainissement agréés, la Confédération de la Construction, la 

fédération des entreprises de l'industrie technologique (AGORIA). 

La charte peut être ouverte à d'autres partenaires soucieux de concourir à améliorer la qualité des 

installations et la pérennité et le fonctionnement des systèmes d'épuration individuelle. 

L'installateur de systèmes d'épuration individuelle manifeste son adhésion aux conditions spécifiées à 

l'article R.304-4, § 2, par la signature de la charte. 

La charte signée par l'installateur est transmise à la S.P.G.E. 

Sous-section 4. - De la procédure d'octroi de la certification. 

Art. R.304-6. § 1er. Le respect des conditions reprises à l'article R.304-4 permet d'octroyer, pour 

l'installateur qui en fait la demande, une certification d'une validité d'un an. 

La demande de certification est adressée à la S.P.G.E. selon l'un des modes de communication visés à 

l'article R.304-3. 

§ 2. La demande de certification comporte au minimum : 

1° l'identité, le statut juridique, le domicile ou l'adresse du siège social, le numéro d'immatriculation à 

la banque carrefour des entreprises et le numéro de T.V.A. du demandeur ; 

2° les éléments permettant d'établir que les conditions visées à l'article R.304-4 et relatives à la 

certification sollicitée sont remplies, en ce compris la charte dûment signée par l’installateur ; 

3° la preuve du paiement à la S.P.G.E. des frais de dossiers spécifiés à l'article R.304-11. 

Le Ministre définit la forme et le contenu de la demande de certification. 

Art. R.304-7. § 1er. La demande de certification est incomplète s'il manque des renseignements ou des 

documents requis visés à l'article 304-4. 

La demande est irrecevable : 

1° si elle est introduite en violation de l'article R.304-3 ; 
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2° si elle est jugée incomplète à deux reprises ; 

3° si le demandeur ne fournit pas les renseignements ou documents demandés dans le délai prévu à 

l'article R.304-8, § 1er. 

[Art. R.304-8. § 1er. La S.P.G.E. envoie au demandeur, selon l'un des modes de communication visés à 

l'article R.304-3, sa décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande de 

certification dans un délai de trente jours à dater de la réception de la demande. 

Si la demande est incomplète, la S.P.G.E. indique les documents manquants au demandeur. Le 

demandeur envoie les compléments demandés à la S.P.G.E., selon l'un des modes de communication 

visés à l'article R.304-3, dans les trente jours à dater de la réception de la notification visée à l'alinéa 

1er. 

Si la demande est irrecevable, la S.P.G.E. indique au demandeur, dans le délai prévu à l'alinéa 1er, les 

motifs de l'irrecevabilité. 

Dans les trente jours suivant la réception des compléments, la S.P.G.E. envoie au demandeur, selon 

l'un des modes de communication visés à l'article R.304-3, sa décision sur le caractère complet et 

recevable de la demande. Si elle estime une seconde fois que la demande est incomplète, elle la 

déclare irrecevable. 

Si la S.P.G.E. n'a pas envoyé au demandeur sa décision dans les conditions et délais prévus aux alinéas 

précédents, la demande est considérée comme recevable et l'instruction est poursuivie. 

§ 2. La S.P.G.E. envoie au demandeur la confirmation de la certification du demandeur d'une durée 

d'un an, selon l'un des modes de communication visés à l'article R.304-3, dans un délai de trente jours 

à dater du jour où elle a envoyé sa décision attestant le caractère recevable de la demande. 

En même temps que la S.P.G.E. envoie sa décision visée à l'alinéa 1er, elle communique par écrit, selon 

un des modes de communication visés à l'article R.304-3, le dossier de demande de certification et sa 

décision au comité d'experts pour l'assainissement autonome. 

§ 3. La décision accordant la certification pour une durée d'un an mentionne : 

1° l'objet précis de la certification ; 

2° les éléments actualisés permettant d'identifier le titulaire ; 

3° les conditions de la certification visées à l'article R.304-4. 

§ 4. Dans l'année de l'obtention de la certification d'une durée d'un an, la fourniture de trois rapports 

de contrôles approfondis satisfaisants, tels que décrits à l'article R.304-10, § 3, permet de prolonger la 

certification pour une durée indéterminée. 

L'organisme d'assainissement compétent en charge des contrôles des systèmes d'épuration 

individuelle établit un rapport à l'issue de ces trois contrôles approfondis. 

Il envoie son rapport à la S.P.G.E. 

§ 5. La S.P.G.E. envoie au demandeur la décision d'octroi de certification valable pour une durée 

indéterminée, selon l'un des modes de communication visés à l'article R.304-3, dans un délai de trente 

jours à dater du jour où elle reçoit le rapport de l'organisme d'assainissement concerné pour autant 

que le rapport de l'organisme d'assainissement compétent fasse bien état que le demandeur ait 

satisfait à trois contrôles approfondis. 
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Dans le cas contraire, à savoir lorsque le rapport de l'organisme d'assainissement compétent fait état 

d'un ou de plusieurs rapports de contrôles approfondis non satisfaisants, la S.P.G.E. envoie au 

demandeur la décision de refus de certification valable pour une durée indéterminée, selon l'un des 

modes de communication visés à l'article R.304-3, dans un délai de trente jours à dater du jour de 

réception du rapport de l'organisme d'assainissement concerné 

En même temps que la S.P.G.E. envoie sa décision visée à l'alinéa 1er, elle communique par écrit, selon 

un des modes de communication visés à l'article R.304-3, sa décision au comité d'experts pour 

l'assainissement autonome. 

Sous-section 5. - Du recours 

Art. R.304-9. § 1er. Le demandeur de la certification peut introduire un recours auprès du Ministre, 

contre une décision de refus de certification. 

Sous peine d'irrecevabilité, le recours est adressé au Ministre selon l'un des modes de communication 

visés à l'article R.304-3, dans un délai de vingt jours à dater de la réception de la décision. 

Le Ministre envoie un accusé de réception au requérant. 

§ 2 Le Ministre, après avis du comité d'experts pour l'assainissement autonome, envoie sa décision 

dans un délai de soixante jours ouvrables à dater de la réception du recours, selon l'un des modes de 

communication visés à l'article R.304-3. 

Sous-section 6. - De la modification, de la suspension et du retrait de la certification 

Art. R.304-10. § 1er. En cas de changement substantiel d'un élément indiqué dans la demande de 

certification conformément à l'article R.304-6, le titulaire de la certification en avise sans délai la 

S.P.G.E., selon l'un des modes de communication visés à l'article R.304-3 en vue en vue d'obtenir une 

modification de la certification. 

§ 2. La certification peut être suspendue ou retirée : 

1° lorsque le titulaire de la certification fait obstacle au contrôle de ses activités par les agents chargés 

des contrôles ; 

2° lorsque les agents chargés des contrôles visées à l'article R.304.bis, § 1er, constatent soit : 

a) des dysfonctionnements du système d'épuration individuelle ; 

b) le non-respect des conditions définies aux arrêtés pris en exécution du décret 11 mars 1999 relatif 

au permis d'environnement contenant les conditions intégrales et sectorielles relatives aux systèmes 

d'épuration individuelle ; 

c) le non-respect de l'annexe technique reprise à l'arrêté ministériel portant sur l'agrément du système 

d'épuration individuelle installé ; 

d) la mise en œuvre du système d'épuration individuelle non conforme aux prescriptions du fabricant; 

3° lorsque la S.P.G.E. constate des manquements dans le rapport visé à l'article R.304 que l'installateur 

communique à la S.P.G.E. ; 

4° lorsque le titulaire de la certification contrevient aux dispositions de la présente section ; 
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5° lorsque le titulaire de la certification ne respecte plus ses engagements repris à l'article R.304-4. 

Avant d'engager une procédure de suspension ou de retrait de la certification, la S.P.G.E. en avise par 

écrit, selon un des modes de communication visés à l'article R.304-3, le comité d'experts pour 

l'assainissement autonome qui dispose de soixante jours pour remettre son avis. 

Dans ce délai, le comité d'experts pour l'assainissement autonome peut entendre le titulaire de la 

certification. 

§ 3. En cas de manquement repris au paragraphe 2, 2° et 3°, la mesure consiste en une suspension de 

la certification, avec l'obligation pour le titulaire de la certification : 

1° d'assister à une nouvelle formation organisée par la S.P.G.E. conformément à l'article R.304-4, § 1er, 

6° ; 

2° d'être soumis à deux contrôles approfondis satisfaisants réalisés par l'organisme d'assainissement 

compétent lors de ses prochains chantiers d'installation de système d'épuration individuelle. 

Un contrôle approfondi consiste à suivre le chantier tant au niveau administratif que technique avec 

au minimum : 

1° un contrôle avant remblaiement ; 

2° un contrôle lorsque le dispositif est sous eau, canalisations raccordées et branchements électriques 

terminés. 

La levée de la suspension est notifiée par la S.P.G.E. selon l'un des modes de communication visés à 

l'article R.304-3 dans les trente jours après que l'installateur ait satisfait à ses obligations. 

§ 4. Dans les cas visés au paragraphe 2, la S.P.G.E. informe, après avoir reçu l'avis du comité d'experts 

pour l'assainissement autonome, le titulaire de la certification, selon l'un des modes de communication 

visés à l'article R.304-3, de la possibilité de suspendre ou retirer la certification octroyée. 

La S.P.G.E. précise : 

1° les motifs qui justifient la mesure envisagée ; 

2° que le titulaire de la certification a la possibilité d'envoyer, selon l'un des modes de communication 

visés à l'article R.304-3, ses éléments de défense, dans un délai de quinze jours à compter de la 

réception de cette formation. 

§ 5. La décision de retrait ou de suspension de la certification est envoyée, dans les soixante jours à 

compter de l'expiration du délai visé au paragraphe 4, 2°, au titulaire de la certification selon l'un des 

modes de communication visés à l'article R. 304-3. 

§ 6. Le titulaire de la certification retirée ou suspendue peut introduire un recours contre la décision 

visée au paragraphe 5. Ce recours est envoyé et instruit conformément à l'article R.304-9. 

Il n'est pas suspensif. 

§ 7. La S.P.G.E. exerce les pouvoirs prévus au présent article soit de sa propre initiative, soit sur 

demande, soit à l'initiative de l'organisme d'assainissement compétent chargé des contrôles des 

systèmes d'épuration individuelle. 
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Sous-section 7. - Des frais de dossier 

Art. R.304-11. § 1er. Les frais de traitement de la demande de certification et de suivi de celle-ci 

entraînent des frais de dossier pris en charge par l'installateur de systèmes d'épuration individuelle. 

§ 2. Le Ministre, sur proposition de la S.P.G.E., fixe le montant des frais de dossier pour toute demande 

de certification, lequel est indexé annuellement suivant l'indice des prix à la consommation. Ce 

montant inclut les charges administratives liées à l'analyse de la demande de certification et les 

charges de formation prévues par l'article R.304-4, § 1er, 6°. 

Les contrôles approfondis effectués par l'organisme d'assainissement compétent prévus en conformité 

avec l'article R.304-8, § 4, sont supportés par la S.P.G.E. dans le cadre de la gestion publique de 

l'assainissement autonome. 

§ 3. L'installateur sous le coup d'une suspension de certification s'acquitte d'un coût de 250 euros hors 

T.V.A., pour la réalisation d'un contrôle approfondi visé à l'article R.304-10, § 3. Ce montant et indexé 

chaque année au 1er janvier, sur base de l'évolution de l'indice des prix, par référence à l'indice des 

prix à la consommation en application le 1er septembre 2018. 

Sous-section 8. - De la connaissance des installateurs certifiés 

Art. R. 304-12. § 1er. La S.P.G.E. publie et met à jour sur son site dédicacé à la gestion publique de 

l'assainissement autonome la liste des installateurs certifiés.  

Section 2. - Contrôles 

Sous-section 1re. - Type de contrôles 

Art. R.304.bis. § 1er. Les systèmes d'épuration individuelle sont contrôlés comme suit : 

1° le contrôle à l'installation réalisé après la mise en service du système d'épuration individuelle, dans 

le cas où le système a été placé par un installateur non certifié ; 

2° le premier contrôle de fonctionnement d'un système d'épuration individuelle placé par un 

installateur certifié ; 

3° le contrôle périodique d'exploitation et de fonctionnement avec vérification du respect des 

modalités d'exploitation des systèmes d'épuration individuelle prévues aux arrêtés pris en exécution 

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

4° les contrôles, enquêtes et vérifications destinées vérifier le fonctionnement du système d'épuration 

individuelle dans des conditions normales d'exploitation. 

§ 2. Tout contrôle donne lieu à la délivrance d'une attestation de contrôle dont le contenu est fixé à 

l'annexe XLVIIa à l'adresse du propriétaire de l'habitation concernée et de l'exploitant du système 

d'épuration individuelle s'il s'agit de deux personnes distinctes. 

Sous-section 2. - Organisation du contrôle 
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Art. R.304ter. § 1er. L'organisme d'assainissement compétent réalise les opérations de contrôle visées 

à l'article R.304bis, § 1er, 1° et 2°, en présence de l'exploitant 

Le contrôle visé à l'article R.304bis, alinéa 1er, 1°, est obligatoire et systématique ; il a lieu dans les 

trois mois à dater de la mise en service du système d'épuration individuelle. 

Dans les trente jours de sa mise en service, l'exploitant d'un système d'épuration individuelle concerné 

par une opération de contrôle visée à l'article R.304bis, § 1er, 1°, sollicite par envoi ou par l'application 

internet prévue à cet effet à l'adresse internet : http://www.spge.be/gpaa, la visite de la S.P.G.E. ou 

de son mandataire, en précisant la date à laquelle la mise en service a été réalisée. 

La demande de visite est accompagnée d'un formulaire d'installation d'un système d'épuration 

individuelle dont le contenu est fixé par le Ministre. 

Lors de la visite de contrôle, le rapport établi par l'installateur est présenté à l'organisme 

d'assainissement compétent. 

Le contrôle visé à l'article R.304bis, alinéa 1er, 2°, a lieu à des fins de vérification de systèmes 

d'épuration individuelle mis en œuvre par un installateur certifié. Ce contrôle est réalisé à l'initiative 

de la S.P.G.E., par l'organisme d'assainissement compétent, dans un délai de six à neuf mois à dater de 

la mise en service du système d'épuration individuelle. 

§ 2. Les opérations de contrôle visées à l'article R.304bis, § 1er, 3°, sont réalisées, à l'initiative de la 

S.P.G.E., par l'organisme d'assainissement compétent, en présence de l'exploitant : 

1° au moins une fois tous les huit ans pour les unités d'épuration individuelle ; 

2° au moins une fois tous les cinq ans pour les installations d'épuration individuelle ; 

3° au moins une fois tous les deux ans pour les stations d'épuration individuelle ; 

4° à la suite de tout constat que l'exploitant n'est pas en mesure de produire les justificatifs requis en 

vertu des arrêtés pris en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement. 

Le contrôleur peut demander la présence du prestataire d'entretien du système d'épuration 

individuelle. 

L'exploitant assure le libre accès au système d'épuration individuelle pour les opérations de contrôle. 

La S.P.G.E. et l'organisme d'assainissement compétent sont exonérés de prester le service de gestion 

publique d'assainissement autonome en cas de refus d'accès au système d'épuration individuelle. 

§ 3. Le département ou tout organisme de droit public ou de droit privé, désigné par ce département, 

réalise les opérations de contrôle visées à l'article R.304bis, § 1er, 4°. 

Sous-section 3. - Les frais des contrôles 

Art. R.305. Les frais du contrôle visés à l'article R.304bis, § 1er, 1°, sont à charge de l'exploitant. 

Le Ministre fixe le montant des frais relatifs au contrôle visé à l'article R.304bis, § 1er, 1°, lequel est 

indexé annuellement suivant l'indice des prix à la consommation (base 1er janvier 2017). 

La S.P.G.E., dans le cadre de la gestion publique de l'assainissement autonome, supporte les frais 

correspondant aux opérations de contrôles visées à l'article R.304bis, § 1er, 2° et 3°. 

Le budget de la Région wallonne supporte les frais correspondant aux opérations de contrôle visées à 

l'article R.304bis, § 1er, 4°. 
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Si une opération de contrôle visé à l'article R.304bis, § 1er, 1° à 3°, n'a pu être menée à bien pour une 

raison imputable à la personne concernée par le contrôle, les frais de déplacement correspondant à la 

visite infructueuse sont portés à sa charge. 

Le coût du tout nouveau contrôle effectué à la suite d'un contrôle relevant d'un manquement est à 

charge de l'exploitant. 

Art. R.306. § 1er. L'exploitant du système d'épuration individuelle concerné par une opération de 

contrôle visée à l'article R.304bis, § 1er, 1° à 3°, est informé par écrit de la date et de l'heure de la 

visite, et ce au moins quinze jours avant celle-ci. 

§ 2. Dans les soixante jours de la réalisation du contrôle, l'organisme d'assainissement compétent ou 

le département, selon le cas, transmet par écrit à l'exploitant du système d'épuration individuelle 

l'attestation de contrôle comprenant le résultat de celui-ci et une copie de l'attestation de contrôle à 

la S.P.G.E. 

§ 3. Pour les opérations de contrôle visées à l'article R.304bis, § 1er, 1°, les frais à charge de l'exploitant 

sont payés préalablement à la réalisation du contrôle. 

§ 4. Lorsque l'attestation d'un contrôle réalisé en vertu de l'article R.304bis, § 1er, fait état d'un 

manquement par rapport aux éléments contrôlés repris à l'annexe XLVIIa, d'une pièce défectueuse à 

remplacer ou de résultats des analyses réalisées sur un échantillon prélevé non conformes aux normes 

d'émission fixées dans les arrêtés pris en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis 

d'environnement, l'exploitant du système est invité à se mettre en ordre. 

En cas d'attestation de contrôle signalant un manquement, l'exploitant peut demander une deuxième 

expertise auprès du département. 

L'exploitant produit, dans les six mois de la notification de l'attestation de contrôle comportant un avis 

négatif, la preuve des réparations effectuées, et la mise en conformité aux normes au moyen d'une 

analyse conforme réalisée à ses frais par un laboratoire agréé. Dans ce dernier cas, l'exploitant du 

système d'épuration individuelle informe la S.P.G.E. ou, pour les contrôles relatifs à l'art. R.304, § 1er, 

4°, le département, de la date et de l'heure du prélèvement, au minimum quinze jours avant celui-ci 

afin qu'elle puisse déléguer un représentant si elle l'estime nécessaire. 

§ 5. A l'issue du délai imparti pour mettre le système d'épuration individuelle en conformité, si 

l'exploitant a présenté les preuves de la mise en ordre de son système, un nouveau contrôle peut être 

réalisé, selon le cas, par la S.P.G.E., l'organisme d'assainissement compétent ou le département.  
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CHAPITRE IX/1. - Entretien des systèmes d'épuration individuelle 

Section 1re. - Entretien périodique 

Art. R.307. § 1er. Pour tous les systèmes d'épuration individuelle, un entretien est effectué sous la 

responsabilité de l'exploitant selon les modalités et la périodicité minimale définie aux arrêtés pris en 

exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement contenant les conditions 

intégrales et sectorielles relatives aux systèmes d'épuration individuelle. 

§ 2 L’exploitant dispose du libre choix du prestataire d’entretien. Ce dernier dispose des équipements 

nécessaires à la réalisation des prestations obligatoires d'entretien et d'une connaissance du système 

d'épuration individuelle concerné. 

Ce prestataire s'enregistre auprès de la S.P.G.E. via l'application dédicacée à cet effet disponible sur le 

site www.spge.be/gpaa. Pour que cet enregistrement puisse être recevable, il s’accompagne d’une 

note descriptive sur les moyens et les références en matière de connaissance des systèmes d’épuration 

individuelle dont dispose le prestataire.  

§ 3. Le prestataire de service qui réalise l'entretien communique son rapport à l'exploitant ainsi qu'à 

la S.P.G.E. via l'application dédicacée à cet effet disponible sur le site : www.spge.be/gpaa, dans les 

quinze jours de la réalisation de l'entretien. 

§ 4. Lorsque l'exploitant du système d'épuration individuelle n'est pas exempté du C.V.A., la S.P.G.E 

intervient, par entretien et selon la périodicité d'entretien prévue à l'arrêté pris en exécution du décret 

du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement contenant les conditions intégrales et sectorielles 

relatives aux systèmes d'épuration individuelle, pour un montant hors T.V.A. maximal de : 

1° 120 euros pour les unités d'épuration individuelle ; 

2° 150 euros pour les installations d'épuration individuelle ; 

3° 200 euros pour les stations d'épuration individuelle. 

Ces montants forfaitaires sont indexés annuellement sur base de l'indice des prix à la consommation 

fixé au 1er janvier 2017. 

Le rapport d'entretien est communiqué à la S.P.G.E. conformément au paragraphe 3. L'exploitant 

bénéficie de l'intervention financière de la S.P.G.E. si ce rapport est recevable, complet et fait état du 

bon entretien du système d'épuration individuelle. 

En cas de dossier incomplet, la S.P.G.E. informe le prestataire qui a réalisé l'entretien du système 

d'épuration individuelle qui dispose de quinze jours pour le compléter. 

La S.P.G.E. met à disposition des prestataires d'entretien enregistrés une application permettant de 

vérifier si l'exploitant du système relève ou non des services de la gestion publique de l'assainissement 

autonome, et notamment s'il paie un C.V.A. sur ses eaux usées domestiques 

Si tel est le cas, l'intervention financière relative à l'entretien des systèmes d'épuration individuelle est 

réalisée par une facturation du montant pris en charge par la S.P.G.E. établie par le prestataire à 

l'adresse de la S.P.G.E. sur base du rapport d'entretien et le prestataire établi, le cas échéant, une 

facture à l'adresse du particulier pour les prestations non couvertes par l'intervention forfaitaire de la 

S.P.G.E. Une copie de cette facture est adressée à la S.P.G.E. 

http://www.spge.be/gpaa
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§ 5. Lorsque l'exploitant du système d'épuration individuelle est exempté du C.V.A., les prestations 

d'entretien sont entièrement à sa charge. 

§ 6. A défaut de recevoir le rapport d'entretien dans les délais impartis, la S.P.G.E. envoie un rappel à 

l'exploitant pour que celui-ci transmette ce rapport. A défaut pour l'exploitant de transmettre le 

rapport dans les soixante jours à compter du rappel, un contrôle est effectué à sa charge, selon les 

modalités prévues aux articles R.305 et R.306. Il est mis fin en même temps à l'intervention financière 

prévue au paragraphe 4. 

Lorsque le rapport d'entretien signale un manquement imputable à l'exploitant ou une pièce 

défectueuse à remplacer, l'exploitant effectue les réparations nécessaires et communique à la S.P.G.E. 

les preuves des réparations effectuées dans les six mois. 

§ 7. En cas de manquements répétés liés aux prestations d'entretien suite à un contrôle périodique, à 

un défaut de présentation d'un rapport complet ou d'absence de conformité des factures par rapport 

aux dispositions du présent Code, la S.P.G.E. avertit le prestataire d'entretien que son enregistrement 

est suspendu pour une durée indéterminée. 

Le prestataire de service dont son enregistrement est suspendu peut introduire, à tout moment, 

auprès du comité d'experts pour l'assainissement autonome une demande de levée de la suspension, 

notamment sur base de nouveaux éléments. 

Le comité d'experts pour l'assainissement autonome envoie sa décision au prestataire d'entretien et à 

la S.P.G.E. dans un délai de soixante jours à dater de la réception de la demande du prestataire de 

service. A défaut de décision endéans le délai visé, le prestataire de service concerné transmet sa 

demande de levée de la suspension au Ministre. Le Ministre notifie sa décision se substituant à celle 

du comité d'experts dans un délai de soixante jours à dater de la réception de la demande. 

Tout recours sur une suspension confirmée par le comité d'experts pour l'assainissement autonome 

est introduit auprès du Ministre dans les soixante jours de la notification de la décision. 

Le Ministre notifie sa décision dans un délai de soixante jours à dater de la réception du recours. » 

§ 8. L'exploitant assure le libre accès au système d'épuration individuelle pour les opérations 

d'entretien. 

Section 2. - Vidange des boues excédentaires 

Art. 307/1. § 1er. Lorsque l'exploitant du système d'épuration individuelle n'est pas exempté du C.V.A., 

la S.P.G.E., avec le concours de l'organisme d'assainissement compétent, fait procéder à sa charge à la 

vidange des boues excédentaires du système d'épuration individuelle dans le délai fixé par le rapport 

d'entretien ou suite à un contrôle périodique. 

L'organisme d'assainissement compétent avertit l'exploitant par envoi de cette obligation, ce dernier 

a trois mois à dater de cet avertissement pour faire réaliser la vidange. 

L'organisme d'assainissement compétent fournit à l'exploitant la liste des vidangeurs agréés en charge 

de cette vidange des systèmes d'épuration individuelle sur sa commune. 

Le vidangeur agréé, sous contrat avec la S.P.G.E. ou son mandataire, lui facture le montant de sa 

prestation selon les modalités et conditions reprises dans ce contrat. 

L'exploitant assure le libre accès au système d'épuration individuelle au vidangeur agréé 
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Si l'opération de vidange n'est pas menée à bien pour une raison imputable à l'exploitant du système 

d'épuration individuelle, les frais de déplacement correspondant à la visite infructueuse sont portés à 

sa charge par le vidangeur agréé. 

§ 2. Lorsque l'exploitant du système d'épuration individuelle est exempté du C.V.A., il fait procéder à 

la vidange à ses frais dans le délai fixé par le rapport d'entretien ou du contrôle périodique. L'exploitant 

communique à l'organisme d'assainissement compétent le bord 

…. 

…. 

  



Code_Eau_version_coordonnée_Assainissement_2019-01-01 32/42 

 

TITRE II. - Financement de la gestion du cycle anthropique de l'eau 

CHAPITRE Ier. - Définitions 

Art. R.308. § 1er. Pour l'application du présent titre, il faut entendre par : 

1° "arrêtés pris en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement" : arrêtés 

relatifs aux conditions intégrales et sectorielles applicables aux systèmes d'épuration individuelle ; 

2° "camping-caravaning" : l'utilisation comme moyen d'hébergement, par d'autres personnes que des 

forains ou des nomades agissant comme tels, de l'un des abris mobiles suivants : tente, caravane 

routière, caravane de type résidentiel sans étage, motor-home ou tout autre abris analogue, non 

conçus pour servir d'habitation permanente ; 

3° "comité d'experts pour l'assainissement autonome" : le comité d'experts chargé de l'examen des 

dossiers d'agrément des systèmes d'épuration individuelle ; 

4° "consommateur en difficulté de paiement" : le consommateur repris dans la liste visée à l'article 

318, transmise par le distributeur au C.P.A.S. en raison du fait qu'à l'expiration du délai de mise en 

demeure, il se trouve en défaut de paiement de tout ou partie de sa facture d'eau de distribution ; 

4°bis "le département" : le Département de l'Environnement et de l'Eau de la Direction générale 

opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement ; 

5° "dépenses d'intervention" : les dépenses relatives à l'intervention financière en faveur des 

consommateurs en difficulté de paiement de leur facture d’eau ; 

6° "dépenses de fonctionnement des C.P.A.S." : les dépenses relatives aux frais de fonctionnement, 

aux frais administratifs et de personnel, encourus par les C.P.A.S. intervenant dans la gestion des 

dossiers émargeant du fonds social de l’eau ; 

7° "dépenses d'améliorations techniques" : les interventions des distributeurs réalisées dans le cadre 

des améliorations techniques des installations d'eau des consommateurs bénéficiaires de 

l'intervention financière dans le paiement de leur facture d’eau ; 

8° "dépenses de fonctionnement de la S.P.G.E." : les dépenses de gestion du fonds social de l’eau ; 

9° "effluents d'élevage" : le fumier, le lisier et le purin ; 

10° "équivalent-habitant" ou en abrégé "EH" : unité de charge polluante représentant la charge 

organique biodégradable caractérisée par une demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) 

de 60 grammes par jour ; 

11° "facture d'eau" : la facture relative à la prestation de service de fourniture d'eau de distribution 

majorée, le cas échéant, des frais de rappels ou de mise en demeure et des intérêts de retard ; 

12° "fumier" : le mélange de litière, d'urine et d'excréments d’animaux ; 

13° "habitation" : installation fixe au sens de l'article 84, paragraphe 1er, du C.W.A.T.U.P. et rejetant 

des eaux urbaines résiduaires ; 
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13°bis "installateur" : entreprise constituée en personne physique ou morale responsable de la bonne 

exécution des travaux d'installation et de la mise en service d'un système d'épuration individuelle ; 

14° "lisier" : les excréments et urines purs ; 

15° "plan communal général d'égouttage" : le plan communal général d'égouttage approuvé par le 

Ministre en application de l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 19 septembre 1991 fixant les règles 

de présentation et d'élaboration des plans communaux généraux d’égouttage ; 

16° "plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique ou en abrégé P.A.S.H." : outil de 

planification et de représentation cartographique de l'assainissement par sous-bassin hydrographique 

; 

17° "purin" : les urines seules ou les jus éventuels s'écoulant des fumiers ; 

18° "système d'épuration individuelle" : unité, installation ou station d'épuration individuelle 

comprenant l'équipement permettant l'épuration des eaux usées domestiques rejetées par une 

habitation ou un groupe d'habitations dans les conditions définies par les arrêtés pris en exécution du 

décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

18°bis "le système extensif" : le système d'épuration individuelle faisant intervenir, pour le traitement 

biologique des eaux usées, tout ou partie des processus de dégradation présents naturellement dans 

un écosystème sans utilisation d'équipement électromécanique autre qu'un relevage des eaux usées 

ou des eaux épurées si nécessaire ; 

18°ter "le système intensif" : le système d'épuration individuelle dont le traitement biologique des 

eaux usées, faisant intervenir tout ou partie des processus de dégradation présents naturellement, est 

intensifié par un équipement électromécanique permettant la dégradation de la matière organique 

sur des surfaces réduites ou dans des volumes restreints ; 

19° "taxe" : la taxe sur le déversement des eaux usées industrielles et domestiques ; 

20° "terrain de camping-caravaning" : le terrain utilisé d'une manière habituelle ou occasionnelle pour 

la pratique du camping-caravaning par plus de 10 personnes en même temps ou occupé par plus de 3 

abris définis au 2°. 

… 

…. 

…. 

…. 
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CHAPITRE VII. - Conditions d'exemption ou de restitution de la taxe sur le 

déversement des eaux usées domestiques ou du C.V.A. et modalités de la 

demande 

 Art. R.386. § 1er. La personne physique ou morale de droit public ou de droit privé qui épure elle-

même, dans un système d'épuration individuelle couvert par une déclaration ou un permis 

d'environnement, les eaux usées domestiques qu'elle produit, et qui est exemptée du paiement du 

C.V.A. ou de la taxe sur le déversement des eaux usées domestiques peut continuer à bénéficier de 

cette exemption jusqu'au 31 décembre 2021 si elle entretient, vidange et contrôle régulièrement le 

système d'épuration individuelle conformément aux dispositions du présent Livre et aux arrêtés pris 

en exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement. 

§ 2. La personne physique ou morale de droit public ou de droit privé qui épure elle-même, dans un 

système d'épuration individuelle couvert par une déclaration ou un permis d'environnement, les eaux 

usées domestiques qu'elle produit, et qui bénéficie de l'exemption de la taxe sur le déversement des 

eaux usées domestiques ou du C.V.A. peut renoncer à tout moment à son exemption; cette 

renonciation s'accompagne d'une prise en charge par la S.P.G.E. du service de gestion publique de 

l'assainissement autonome. 

La renonciation à l'exemption du C.V.A. est notifiée à la S.P.G.E. par envoi. 

Sur base de cet envoi, la S.P.G.E. en avertit le distributeur d'eau et fait réaliser et prend en charge un 

contrôle de fonctionnement du système d'épuration individuelle. Le propriétaire du système assure 

une mise en conformité du système, le cas échéant, en fonction du rapport établi lors du contrôle. 

§ 3. Passé le délai du 31 décembre 2021, il est mis fin à l'exemption de la taxe sur le déversement des 

eaux usées domestiques ou du C.V.A. de toute personne physique ou morale de droit public ou de 

droit privé qui épure elle-même, dans un système d'épuration individuelle couvert par une déclaration 

ou un permis d'environnement, les eaux usées domestiques qu'elle produit. 

La fin de cette exemption s'accompagne d'une prise en charge par la S.P.G.E. du service de gestion 

publique de l'assainissement autonome. 

Passé le délai du 31 décembre 2021, la S.P.G.E. fait réaliser et prend en charge un contrôle de 

fonctionnement du système d'épuration individuelle. Le propriétaire du système assure une mise en 

conformité du système, le cas échéant, en fonction du rapport établi lors du contrôle.  

Art. R.389. § 1er. Sans préjudice de l'application des sanctions prévues par ou en exécution du décret 

du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, il est mis fin au bénéfice de l'exemption ou de la 

restitution de la taxe ou du CVA lorsqu'un contrôle a révélé un résultat non conforme aux normes 

d'émission et n'a pas été infirmé dans les six mois par une analyse réalisée aux frais de l'exploitant par 

un laboratoire agréé en vue de réaliser des analyses officielles dans le domaine de la protection des 

eaux de surface contre la pollution, ainsi que dans celui de la protection et de l'exploitation des eaux 

souterraines et des eaux potabilisables en application de l'article D.147 du Livre Ier du Code de 

l'Environnement et attestant la conformité du prélèvement, ou lorsque le bénéficiaire de l'exemption 

ou de la restitution de la taxe sur le déversement des eaux usées domestiques ou du CVA est en défaut 

de fournir la preuve de l'entretien ou de la vidange du système d'épuration individuelle, requis en vertu 

des arrêtés d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatifs au permis d'environnement. 
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Au surplus, dans ce cas, le propriétaire du système d'épuration individuelle assume la charge financière 

des réparations, l'exploitant du système assume les coûts de l'entretien et des contrôles du système 

jusqu'à sa mise en conformité complète avant de pouvoir bénéficier du service lié à la gestion publique 

de l'assainissement autonome. 

Si les eaux usées domestiques sont produites au départ d'eaux prélevées à la distribution publique 

d'eau alimentaire, le CVA est dû pour la totalité des mètres cubes faisant partie de la période de 

facturation en cours. 

Si les eaux usées domestiques sont produites au départ d'un captage d'eau privé, la taxe sur le 

déversement des eaux usées domestiques est due pour la totalité de l'année de taxation qui concerne 

l'exercice de consommation visé par le contrôle. 

Art. R.389/1. Le fonctionnaire chargé du recouvrement opère restitution d'office des sommes 

auxquelles peut prétendre un redevable par application de l'article D.270, pour le paiement indu des 

taxes sur les eaux usées domestiques, dans les trois mois de l'envoi du dossier par le Département de 

l'Environnement et de l'Eau de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources 

naturelles et Environnement, du Service public de Wallonie, sous réserve de la preuve de paiement 

des montant  dont la restitution est demandée. 

 

CHAPITRE VIIbis. - Modalités d'exemption du C.V.A. en application de l'article 

D.229, 2° et 3° 

Art. R.389/2. § 1er. Le Département de l'Environnement et de l'Eau de la Direction générale 

opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, du Service public de Wallonie 

adresse à chaque distributeur concerné et à la S.P.G.E. un avis mentionnant que le redevable visé à 

l'article D.229, 2°, relié à leurs réseaux bénéficie d'une exemption, avec la mention du ou des points 

de fourniture concernés et de la date à partir de laquelle est constatée l'exemption. 

Cet avis vaut instruction de ne plus percevoir le C.V.A. auprès des redevables et reste valable tant 

qu'une nouvelle instruction n'est pas communiquée. L'instruction est communiquée par écrit selon un 

mode de communication électronique et jointe au dossier de taxation. 

L'instruction est acquise un mois après l'envoi. 

§ 2. La restitution du C.V.A. trop perçu avant l'instruction est opérée sur la première facture de 

régularisation émise suite à l'instruction visée au paragraphe 1er. 

 

Art. R.389/3. § 1er. Le Département de l'Environnement et de l'Eau de la Direction générale 

opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, du Service public de Wallonie 

adresse à chaque distributeur concerné et à la S.P.G.E. un avis mentionnant que le redevable relié à 

leurs réseaux ne bénéficie plus d'une exemption, avec la mention du ou des points de fourniture 

concernés et de la date à partir de laquelle se rapporte cet avis. Cet avis vaut instruction de percevoir 

le C.V.A. auprès des redevables y mentionnés. L'instruction est communiquée par écrit selon un mode 

de communication électronique et jointe au dossier de taxation. L'instruction est réputée acquise un 

mois après l'envoi de l'avis et reste valable tant qu'une nouvelle instruction n'est pas communiquée. 
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§ 2. La réclamation du C.V.A. non perçu est opérée sur la première facture de régularisation émise 

suite à l'instruction visée au paragraphe 1er 

Art. R.389/4. Lors de l'établissement de la taxe annuelle, le service de l'Administration mentionné 

aux articles R.389/2 et R.389/3 actualise les données et communique au distributeur et à la S.P.G.E. 

un avis mentionnant le montant du C.V.A. que le distributeur est chargé de restituer ainsi que le 

volume d'eau de la période imposable à soumettre au C.V.A. et le cas échéant, les autres points de 

fourniture concernés par l'instruction visée aux articles R.389/2 et R.389/3. L'instruction est 

communiquée par écrit selon un mode de communication électronique et jointe au dossier de 

taxation. L'instruction est réputée acquise un mois après l'envoi de l'avis. 

Art. R.389/5. § 1er. En ce qui concerne les redevables soumis à la taxe sur les charges 

environnementales générées par les exploitations agricoles, le Département de l'Environnement et de 

l'Eau de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du 

Service public de Wallonie adresse à la S.P.G.E. par mode de communication électronique une liste 

annuelle des redevables et de leurs coordonnées. La S.P.G.E. adresse au distributeur un avis 

mentionnant que le redevable bénéficie de l'exemption visée à l'article D.229, 3°. Cet avis vaut 

instruction de ne plus percevoir le C.V.A. auprès des redevables et reste valable tant qu'une nouvelle 

instruction n'est pas communiquée. 

L'instruction est communiquée par écrit selon un mode de communication électronique. 

L'instruction est acquise un mois après l'envoi. 

§ 2. La restitution du C.V.A. trop perçu avant l'instruction, à l'exception du forfait de 90 m3 déjà facturé, 

est opérée sur la première facture de régularisation émise suite à l'instruction visée au § 1er. 
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CHAPITRE IX. - Primes à l'installation ou la réhabilitation d'un système 

d'épuration individuelle 

Section 1re. - Dispositions générales 

Art. R.401. § 1er. Dans le cadre de sa mission de gestion publique de l'assainissement autonome, dans 

la limite des montants disponibles, la S.P.G.E. accorde une prime à toute personne physique ou morale, 

de droit public ou de droit privé, qui équipe, à ses frais, d'un système d'épuration individuelle agréé, 

une habitation ou un groupe d'habitations érigées et rejetant des eaux usées domestiques avant la 

date d'approbation ou de modification du plan communal général d'égouttage ou du P.A.S.H. qui les a 

classées en zone d'assainissement autonome. 

§ 2. La date de référence pour l'ouverture du droit à une prime visée par le paragraphe 1er est toujours 

celle du premier plan qui a fixé la vocation actuelle de l'habitation en termes d'assainissement. Le droit 

à la prime prend fin en même temps que le délai pour la demande de liquidation et au plus tard deux 

ans après la fin des travaux. 

Aucune prime ne couvre la part éventuelle de la charge polluante résultant de l'exercice d'une activité 

commerciale, en ce compris à vocation touristique, ou industrielle ou d'une profession libérale. 

Le potentiel supplémentaire d'occupation lié à des travaux d'aménagement réalisés après la date 

d'approbation du plan qui a placé pour la première fois l'immeuble en zone réservée à l'assainissement 

autonome n'est pas pris en compte dans le calcul des primes. 

§ 3. La S.P.G.E. peut accorder une prime pour la réhabilitation ou le renouvellement d'un système 

d'épuration individuelle installé il y a au minimum quinze ans. 

§ 4. La prime constitue dans le chef de la S.P.G.E. une dépense opérée dans le cadre de la mise en 

œuvre de l'assainissement autonome visé dans le Code de l'Eau aux articles D.222/1 à D.222/4 et 

réalisée aux conditions reprises aux paragraphes 1 à 3 ci-avant ainsi qu'aux articles R.402 à R.417. Son 

montant s'entend taxe sur la valeur ajoutée comprise. 

Section 1/1. - Montant et demande des primes 

Art. R.402. § 1er Le montant de la prime, pour une première installation d'un système d'épuration 

individuelle, s'élève, pour la première tranche de cinq équivalent habitant (EH), à : 

§ 1er. Le montant de la prime, pour une première installation d'un système d'épuration individuelle, 

s'élève, pour la première tranche de cinq équivalent habitant, EH, à 1.000 euros pour les systèmes 

agréés en vertu des dispositions de la section 1/1 du présent chapitre. 

Le montant de la prime est majoré de : 

1° 350 euros par équivalent-habitant supplémentaire ; 

2° 150 euros pour la réalisation d'un test de perméabilité du sol en vue d'une infiltration dans le 

sol ; 

3° 500 euros lorsque, à l'issue du test de perméabilité, l'évacuation des eaux épurées s'effectue 

par un des modes d'infiltration dans le sol, autorisés par les arrêtés pris en exécution du décret 

du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, à l'exclusion du puits perdant ; 
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4° 700 euros pour l'installation d'un système extensif ; 

5° 2.500 euros lorsque l'habitation relève d'un point noir local reconnu selon les dispositions 

prévues à l'article R. 280 ou lorsque Ministre de l’environnement impose le système 

d'épuration individuelle suite à une étude de zone en zone prioritaire II visée à l’article R. 279, 

§ 3 ; 

6° 3.500 euros lorsque le Ministre impose le système d'épuration individuelle suite à une étude 

de zone en zone prioritaire I visée à l'article R. 279, § 3.  

 

§ 2. La charge polluante prise en compte pour le calcul de la prime est déterminée conformément aux 

dispositions de l’annexe XLVI. 

Pour les habitations qui ne génèrent que des eaux usées domestiques, la charge polluante s'exprime 

par un nombre d'équivalents-habitants égal au nombre d'occupants avec un minimum de cinq 

équivalents-habitants si le système d'épuration dessert une seule habitation et un minimum de quatre 

équivalents-habitants par habitation en cas d'assainissement groupé sans toutefois pouvoir dépasser 

la capacité maximum du système installé. 

Si des conditions particulières rendent non pertinente ou impossible l'estimation de la capacité du 

système d'épuration individuelle à installer sur base des dispositions de l' annexe XLVI, la capacité du 

système d'épuration est proposée par la S.P.G.E. sur base de l'avis de l'organisme d'assainissement 

agréé. 

§ 3. La prime visée au paragraphe 1er est plafonnée à concurrence de septante pour cent du montant 

total des factures, taxe sur la valeur ajoutée comprise relatives aux travaux d'épuration individuelle 

lesquels comprennent l'étude, l'achat, le transport, la pose et le raccordement du système d'épuration 

individuelle et du réseau de collecte des eaux usées domestiques et le dispositif d'évacuation des eaux 

épurées, la remise des lieux en pristin état n'étant pas comprise 

§ 4. Pour être prises en compte, les factures visées au paragraphe 3, doivent porter mention des 

quantités fournies et prix unitaires pratiqués et être rédigées de façon suffisamment détaillée pour 

permettre à la S.P.G.E de vérifier si les prestations facturées correspondent aux postes susceptibles 

d'être pris en compte et si le système d'épuration facturé correspond au modèle pour lequel la prime 

est sollicitée. 

La S.P.G.E. est habilitée à refuser la prise en compte de factures insuffisamment détaillées ou de postes 

facturés se rapportant à des travaux non visés au paragraphe 3 ou non indispensables au bon 

fonctionnement du système d'épuration individuelle. 

§ 5. Conformément l'article R.401, § 3, une prime pour la réhabilitation d'un système d'épuration 

individuelle agréé peut être octroyée. 

Le montant de cette prime est fixé à un maximum de 1.000 euros sur base d'un devis établi à la suite 

d'un contrôle ou d'un entretien ayant mis en évidence la nécessité de réhabiliter le système 

d'épuration individuelle. 

Le montant de cette prime est plafonné à concurrence de septante pour cent du montant total des 

factures, taxe sur la valeur ajoutée comprise relatives aux travaux de mise en conformité et de 

réhabilitation du système d'épuration individuelle existant, hors remise des lieux en pristin état. 

http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeeaucoordonneR.html#AnnexeXLVI
http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeeaucoordonneR.html#AnnexeXLVI
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Art. R.403. § 1er. Le particulier peut demander à la S.P.G.E., par envoi, s'il rentre dans les conditions 

d'octroi d'une prime. Un formulaire, dont le contenu et la forme sont arrêtés par le Ministre, 

accompagne la demande de prime. 

Dans les quinze jours à dater du jour de la réception de la demande, la S.P.G.E. invite le demandeur à 

compléter son dossier si celui-ci est incomplet. 

Dans les trente jours à dater de la complétude du dossier, la S.P.G.E. statue sur la demande et, le cas 

échéant, donne l'estimation du montant attendu de la prime selon les informations disponibles. Ce 

montant peut être revu selon le système d'épuration et le mode d'évacuation des eaux traitées 

installés. 

§ 2. Le particulier transmet, sur base d'un devis complet, la demande de fixation du montant de la 

prime par envoi à la S.P.G.E. : 

1° avant la réalisation des travaux s'il est fait appel à un installateur certifié ; 

2° après la réalisation des travaux s'il est fait appel à un installateur non certifié. 

Un formulaire, dont le contenu et la forme sont arrêtés par le Ministre, accompagne la demande de 

prime. 

Dans les trente jours à dater de la complétude du dossier, la S.P.G.E. fixe le montant de la prime sur 

base des informations transmises et le communique au particulier.  

Art. R.404. La demande de liquidation de la prime, sur base de la fixation de la prime et pour autant 

que le système installé corresponde à celui qui a permis de fixer le montant, est introduite : 

1° soit à la réception des travaux, par l'installateur certifié ; 

2° soit après la mise en service du système d'épuration individuelle, dans les six mois de l'obtention de 

l'attestation du contrôle à l'installation ou de fonctionnement visée à l'article R.304bis, § 1er, 1° et 2°. 

La demande de liquidation de la prime est accompagnée de l'ensemble des factures relatives à 

l'installation du système d'épuration individuelle, ainsi que du rapport établi par l'installateur repris à 

l'article R.304. 

L'installateur certifié facture le montant de la prime à la S.P.G.E. selon les conditions visées à l'article 

R.405 et déduit celle-ci de toute facture adressée au particulier. 

Si la demande de prime est formulée après la réalisation des travaux, elle est accompagnée d'un 

exemplaire de l'attestation de contrôle 

Art. R.405. La prime est liquidée par la S.P.G.E. dans les trente jours de la réception de la demande 

pour autant que le dossier transmis soit complet et recevable. En cas de dossier incomplet, la S.P.G.E. 

informe l'installateur et le propriétaire du système d'épuration individuelle dans les dix jours.  

Section 2. - Agrément des systèmes d'épuration individuelle 

Art. R.409. Les systèmes d'épuration individuelle sont agréés s'ils satisfont aux critères figurant à 

l'annexe XLVIIIa. 

Art. R.410. [§ 1er. Le Ministre nomme les membres du Comité d'experts pour l'assainissement 

autonome en fonction de leur compétence technique dans le domaine traité. Le Comité est composé 

: 

1° d'un représentant du Département de l'Environnement et de l'Eau de la Direction générale 

opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement ; 
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2° de deux experts choisis dans le corps académique ou scientifique des Facultés des sciences ou des 

sciences appliquées implantées en Wallonie ; 

3° de deux représentants issus des associations représentatives dans la conception, la fabrication et 

l'installation des systèmes d'épuration individuelle ; 

4° d'un représentant issu des associations représentatives dans la formation à l'installation et au 

fonctionnement des systèmes d'épuration individuelle ; 

5° de deux représentants d’Aquawal ; 

6° de deux représentants de la S.P.G.E. ; 

7° d'un représentant du Ministre. 

Chacun des organismes et associations visés à l'alinéa 1er, 1° à 6°, présente au Ministre une liste double 

de candidats effectifs et de candidats suppléants par mandat conféré choisis en fonction de leur 

compétence technique dans le domaine traité et de leur disponibilité. 

Le Ministre désigne parmi les membres du Comité d'experts pour l'assainissement autonome le 

président et le vice-président. 

Le mandat des membres du Comité d'experts pour l'assainissement autonome court à partir de la date 

de la notification de l'arrêté portant leur nomination. Il est renouvelable. 

§ 2. Les membres du Comité d'experts pour l'assainissement autonome sont révocables en tout temps 

en cas d'impossibilité d'exercice de leur fonction, pour faute grave ou lorsqu'ils perdent la qualité pour 

laquelle ils ont été nommés. 

En cas d'empêchement du président, le Comité d'experts pour l'assainissement autonome est présidé 

par le vice-président du Comité d'experts pour l'assainissement autonome, en attendant la désignation 

par le Ministre d'un nouveau président. 

§ 2/1. La S.P.G.E. assure le secrétariat du Comité d'experts pour l'assainissement autonome. 

Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome peut sous-traiter des travaux d'expertise et 

d'évaluation des dossiers d'agrément qui lui sont soumis. 

La S.P.G.E. assure les frais de fonctionnement du Comité d'experts pour l'assainissement autonome. 

§ 3. Les membres du Comité d'experts pour l'assainissement autonome sont tenus à la confidentialité 

de leurs travaux. 

§ 4. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents et disposant d'une voix 

délibérative. En cas d'égalité des voix, la voix du président est prépondérante. 

§ 5. Le siège du Comité d'experts pour l'assainissement autonome est fixé à l'adresse du secrétariat. 

§ 6. Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome établit un règlement d'ordre intérieur qu'il 

soumet pour approbation au Gouvernement. 

Art. R.410-1. Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome a pour mission : 

1° d'examiner et d'évaluer les demandes d'agrément et de retrait d'agrément des systèmes 

d'épuration conformément aux articles R.411 à R.417; 

2° de soumettre au Ministre et à la S.P.G.E. des recommandations sur : 

a) l'adéquation des solutions d'assainissement autonome en regard des objectifs de qualité attendus ; 

b) la formation des acteurs intervenant dans la mise en œuvre des systèmes d'épuration individuelle ; 
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c) le contrôle des systèmes d'épuration individuelle ; 

d) le suivi et l'entretien des systèmes d'épuration individuelle ; 

e) la mise en place d'un observatoire ou d'un centre d'expertise de l'assainissement autonome ; 

3° d'être l'autorité de recours quant à une décision de suspension d'enregistrement d'un prestataire 

d'entretien. 

4° de remettre des avis dans le cadre de la notification, du recours, de la modification, du retrait ou de 

la suspension de la certification des installateurs de systèmes d'épuration individuelle. 

Art. R.411. § 1er. La demande d'agrément est introduite par le fabricant ou l'exploitant sous licence 

auprès du secrétariat du Comité d'experts pour l'assainissement autonome par pli simple. 

§ 2. La demande comporte : 

1° l'identité du demandeur, 

2° la dénomination commerciale réservée à l'objet de la demande, 

3° l'indication des centres de fabrication. 

§ 3. A la demande sera joint un dossier reprenant les éléments visés aux annexes XLVIIIa et XLVIIIb ainsi 

que le rapport résultant du marquage CE pour les types et tailles de systèmes d'épuration individuelle 

pour lesquels le marquage CE est obligatoire. 

§ 4. La procédure de demande d'agrément est soumise au versement par le demandeur d'une somme 

forfaitaire correspondant aux frais de traitement de la demande dont le montant et les modalités de 

versement sont déterminées par le Ministre de l'Environnement. 

Art. R.412. § 1er. Le secrétariat envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère 

complet et recevable de la demande dans un délai de vingt jours ouvrables à dater de la réception de 

la demande. 

Si la demande est incomplète, le secrétariat indique [par lettre recommandée ou par toute modalité 

conférant date certaine à l'envoi au demandeur les éléments manquants. 

Le demandeur dispose alors de trente jours à dater de la réception de la lettre recommandée ou par 

toute modalité conférant date certaine à l'envoi pour fournir au secrétariat ces éléments [par pli 

simple. 

Dans les dix jours ouvrables suivant la réception des compléments, le secrétariat envoie au demandeur 

un accusé de réception sur le caractère complet et recevable de la demande. 

Si le dossier n'est pas complet, la demande devient caduque. Un courrier d'information est à ce 

moment envoyé au demandeur. 

§ 2. Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome remet son avis motivé au Ministre dans les 

trois mois qui suivent la réception du dossier complet. 

Au cours de l'examen, le Comité d'experts pour l'assainissement autonome peut exiger du demandeur 

toutes les informations complémentaires qu'il estime indispensables pour conduire à bien sa mission. 

Dans l'attente de la fourniture de ces informations complémentaires, le délai d'instruction du dossier 

est suspendu. 

§ 3. Le Ministre statue dans un délai de deux mois qui suit la réception de l'avis. 
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Art. R.413. § 1er. L'agrément, délivré par le Ministre dans les deux mois qui suivent l'avis conforme du 

Comité d'experts pour l'assainissement autonome, comprend un numéro de référence et un extrait 

descriptif du dossier. Il est délivré pour un type de fabrication ne présentant pas, pour une variation 

de taille donnée, de différence de conception au niveau du nombre ou de l'agencement des éléments 

qui constituent le système. 

Les références des guides de mise en œuvre et d'exploitation ainsi que le contrat d'entretien ou la liste 

des prestations d'entretien préconisées par le fabricant pour un fonctionnement normal du système 

seront annexés à l'arrêté d'agrément et consultables sur le site portail de l'environnement wallon et 

sur le site de la S.P.G.E. 

Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome est informé de toute modification apportée par 

un fabricant à un système d'épuration agréé et juge de l'opportunité d'imposer une nouvelle demande 

d'agrément. 

§ 2. Tout agrément fait l'objet d'une publication au Moniteur belge. 

§ 3. L'agrément est publié sur le site portail de l'environnement wallon et sur le site de la S.P.G.E. 

Art. R.414. Les systèmes d'épuration agréés sont pourvus d'une plaquette, dont le format et la 

présentation sont fixés par le Ministre et reprenant : 

1° le nom et l'adresse du fabricant et/ou de l'exploitant sous licence ; 

2° la fonction du produit ; 

3° le numéro de référence de l'agrément. 

 4° le nombre d'EH pouvant être traités par le système d'épuration individuelle ; 

L’installateur prend les dispositions utiles pour que la plaquette soit fixée de manière pérenne sur le 

système d'épuration agréé. Il s’assure que les mentions figurant sur cette plaquette soient aisément 

lisibles lors des opérations de contrôle et d’entretien. 

A l’expiration de l’agrément, le demandeur ou l’exploitant sous licence ayant obtenu l’agrément 

communique au Comité d’experts pour l’assainissement autonome le numéro de série du dernier 

système d'épuration individuelle bénéficiant de cet agrément. 

Art. R.415. L'agrément ne dispense pas les fabricants, les acheteurs ou les vendeurs de leur 

responsabilité. Il ne comporte aucune garantie de la Région. Il n'a pas pour effet de conférer des droits 

exclusifs à la production ou à la vente. 

Art. R.416. L'agrément est valable cinq ans. Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome peut 

accéder aux sites de fabrication lors de l'instruction de la demande d'agrément et durant la période de 

validité de celui-ci afin de vérifier l'adéquation entre les systèmes d'épuration individuelle tels que 

présentés dans le dossier de demande d'agrément et les systèmes en cours de fabrication, en stock et 

en sortie de chaîne d'assemblage. 

Lorsqu'il apparaît que les conditions d'agrément fixées à l'annexe XLVIIIa ne sont plus respectées 

durant la période de validité de celui-ci ou que les rapports de visite de contrôle mettent en évidence 

des manquements, le Ministre peut procéder au retrait d'agrément sur avis conforme du Comité 

d'experts pour l'assainissement autonome. Le Comité d'experts pour l'assainissement autonome 

remet son avis après avoir invité le fabricant ou l'exploitant sous licence à faire valoir ses explications. 

Art. R.417. Les travaux du Comité d'experts pour l'assainissement autonome sont suspendus du 15 

juillet au 15 août ainsi que du 15 décembre au 15 janvier. 


